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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

i Assemblée a repris aujourd'hui la discussion du pro-

/( (institution, et immédiatement s'est posée la ques-
)e

 des incompatibilités parlementaires. C'est une vieille U
°"iqueceliedesincompatibilités; voici j)j

entot
 ̂

ly
.
 ans 

li
'
J

' il traîne sur le bureau des assemblées législatives, et, 

î«a!i M. Gauguier.qui en a été le père, jusqu'à M. Re-

al qui
 s

'
en
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 définitivement constitué le champion , 

dès orateurs s'en sont servis contre le pouvoir d'a-

Sre comme d'une arme meurtrière sur laquelle devait fi-

nir* par succomber la monarchie de juillet. Aujourd'hui 

qu'une révolution radicale s'est accomplie dans les prin-

aiies politiques, que la République a détrôné la monar-
diie, que le sulb age universel, remplaçant la fiction par 

k réalité, est venu se substituer à i'électorat restreint et 

à l'éligibilité censitaire, est-il vrai que la question des in-

, ':npHtibilités soit restée la même et qu'elle ait conservé 

Mte son importance primitive? 11 est permis d'en dou-

• M . lierville démontrait naguères avec beaucoup de 

!M,I sens et de logique que, sous un Gouvernement dé-

mocratique, où l 'éligibilité est de droit commun et non 

ii.» privilège, il fallait bien se garder, par un abus dange-

nu du mot incompatibilité, d'imposer à la confiance des 

étectèuni des limites qui constitueraient une véritable at-

; Mite au libre exercice du suffrage universel (1). On sait, 

m reste, que nous n'avons jamais été partisans du sys-

rie qui tendait à établir une incompatibilité absolue en-

tre l'exercice des fonctions publiques et celui du mandat 

de député : il nous a toujours semblé que l'exclusion ab-

solue des fonctionnaires du sein des assemblées délibé-

rât* s était une de ces théories que les nécessités de la 

pratique repoussent invinciblement, et que tout devait à 

cet égard se bornera la consécration de quelques incom-

patibilités relatives résultant de la nature même de cer-
tuiiies fonctions déterminées. 

C'est ce que la Commission de Constitution paraissait 

noir compris, car, dans la première rédaction de l'arti-

cle 27, elle se bornait à dire, sans poser aucun principe 

absolu, que « la loi électorale déterminerait les incapaci-

tés et incompatibilités résultant de l'exercice des fonctions 

publiques. »» Plus tard, mise en présence de divers auren-

aemensqui tendaient à faire résoudre par la Constitu ion 

elle-même la question des incompatibilités, la Commission 

a fait un pas de plus, et elle a apporté aujourd'hui à la 

tribune un nouvel article qui déclarait (sauf certaines ex-

citions déterminées) « l'incompatibilité entre la qualité 

<le; représentant du peuple et celle de fonctionnaire pu-

'"Inné par l'Etat et irrévocable à volonté, » mais 

cette rédaction n'a satisfait ni M. Boussi ni M. Flandin, 

<H demandaient, l'un que l'incompatibilité fût ,étendue à 

nies les fonctions publ ques salariées ou non, révocables 

, "on;l'autre qu'elle frappa' au moins toutes les fonctions 

salariées. La proposition de M. Boussi n'a pas 
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par un vote formel dans la Constitution. 
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a écarté la proposi-

tion, et c'est ainsi que par la force même du bon sens, de 

la logique et de la nécessité pratique, l'exception se subs-

tituera à la règle, qui deviendra elle-même l'exception. 

C'est qu'en effet, quoi qu'on fasse, on ne peut rien contre 

les principes. Or, dans un gouvernement de suffrage uni-

versel, la règle, c'est la liberté absolue du vote, et il ne 

doit être porté atteinte à cette liberté qu'avec beaucoup 

de ménagement, et seulement lorsque des considérations 

d'un ordre supérieur en font une nécessité impérieuse. 

Nous pensons donc que la première proposition de la 

Commission, qui se bornait à tout renvoyer, règle et ex-

ception, à la loi électorale, était la plus vraie et la plus ra-
tionnelle de toutes. 

La discussion, au surplus, n'a présenté aucun intérêt. 

Qu'aurait-on pu dire de nouveau sur un sujet rebattu, 

épuisé, et qui ne laissait place dès lors qu'à des lieux 
communs? 

Après ce premier vote, l'Assemblée a adopté presque 

sans discussion plusieurs articles ainsi conçus : (Art. 30) 

« L'Assemblée est permanente; néanmoins elle peut s'a-

journer à un terme qu'elle fixe. Pendant la durée delà 

prorogation, une Commission composée des membres 

du bureau et de vingt-cinq représentans nommés par 

l'Assemblée au scrutin secret et à la majorité absolue, 

a le droit de la convoquer en cas d'urgence. » (Art. 31) 

« Les représentans i ont toujours rééligibles. » (Art. 32) 

« Les membres de l'Assemblée nationale sont les repré-

sentans non du département qui les nomme, mais de la 

France entière.» — (Art. 33) « Ils ne peuvent recevoir de 

mandat impératif. » (Art. 34) «Les représentans du peuple 

sont inviolables; ils ne pourront être recherchés , accusés 

ni jugés en aucun temps pour les opinions qu'ils auront 

émises dans le sein de l'Assemblée nationale. » — M. 

Raynal , plaidant rétrospectivement pro domo suâ , 

aurait voulu, à ce sujet, faire poser le principe de l'invio-

labilité du domicile des membres de l'Assemblée. Ma ; s, à 

la manière dont sa proposiiion a été accueillie, il a jugé 

prudent de la retirer et de ne pas la compromettre clans 
un vote de question préalable. 

L'article 35 dispose « que les représentans ne peuvent 

être arrêtés en matière criminelle, sauf le cas de flagrant 

délit, ni poursuivis qu'après que i'Assemblée a permis le3 

poursuites, » et en outre « que le flagrant délit sera im-

médiatement déléré à l'Assembl 4e qui maintiendra ou an-

nulera l'arrestation. » — 11 a été bien entendu, sur l'ob-

servation de l'honorable M. Vivien, membre de la Com-

mission, que, dans l'intervalle des pr rogations, les mem-

bres de l'Assemblée restaient soumis au droit commun. 

La disposition qui attribue aux représentans une in-

demnité à laquelle ils ne peuvent renoncer aurait dû être 

votée sans difficulté. Comment MM. Morin et Dalbis dn 

S dze n'ont-ils pas compris que sous un Gouvernement 

comme le nôtre, et alors que toute obligation de cens a 

disparu, le salaire attribué aux représentans est une con-

dition essentielle d'éligibilité ? C'est ce que M. Dufaure 

n'a pas en de peine à démontrer. 

Les articles 37, 38 et 39 déclarent les séances publi-

ques, exigent pour la validité des votes la présence de la 

moitié plus un des représentans, enfin soumettent, sauf les 

cas d'urgence, les projets à trois délibérations prises à 

cinq jours au moins d'intervalle : ces articles ont été 

adopté, sans difficulté. 

Mais la disposition la plus grave que l'Assemblée ait 

adoptée en terminant est celle qui remet à l'Assemblée 

natio aie « le pouvoir de déterminer le lieu de ses séan-

ces » et qui porte en outre « que l'Assemblée fix'-le nom-

bre et l'importance des forces militaires qui seront éta-

blies pour sa t-ûretéet ; our le maintien du respect qui lai 

est dû, » et que « dans le lieu où elle a établi ses séances 

elle peut disposer de ces forces. » — Ainsi l'Assemblée 

prévoit le cas où des circonstances sérieuses obligeraient 

la Représentation nationale à transporter son siège dans 

une autre ville que Paris. 

Demain l'Assemblée abordera le chapitre 5 qui traite 

du Pouvoir exécutif et du président de la Piépublique. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a renou-

velé ; arliellernent son bureau. MM. Corbon, Bixio, Be-

deau, Laerosse, Léon de Malevilîe et Pagnerreoot été 

nom i és vice-présidens. MM. Péan et Degeorge ont été 

nommés secrétaires. 

tionner dans les prisons les articles de vêtement et de 

chaussurenécessaires à l'armée ; à l'appui de son opini ni, 

il a cité ce qui lui était arrivé à lui-même plusieurs fois 

en Algérie, où il avait fait fabriquer des souliers, des 

habits dans les prisons civiles, sous la direction des maî-

tres tailleurs et cordonniers. Les résultats de ce système, 

a ajouté l'honorable général, ont été très satisfaisons. 

La confection occupe 15 à 20,000 soldats, composant 

ce qu'on appelle les compagnies hors rang, et qui ne peu-

vent faire le tervice militaire. En leur étant ce travail, on 

rendrait libre un nombre équivalent de soldatsqu'on pour-

rait licencier ou utiliser dans les cadres. 

La Commission nommera son rapporteur dans la pro-

chaine séance. 
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TRAVAIL SANS ISS PRISONS. 

La Commission no.-runée pour examiner la question de 

la reprise du travail dans les prisons a pris ce matin une 

résolution définitive. Après une discussion animée en Ire 

MM. Dezeimeris, Reynouard, de Tillancourt, Wolow&ki, 

de Rancey, Routier, Avond, Fayolle, elle a passé au vote 

des articles. DrS deux principes qui se trouvaient en pré-

sence, l'un, d fendu par MM. Dezeimeris, de Rancé, Rey-

nouard; consistait à faire reprendre le travail dans les 

prisons aux anciennes conditions, en faisant dit paraître 

certains abus, notamment en empêchai) t l'Etat d'adjuger 

à des entreprises la nourriture et l'entretien des prison-

niers. 

MM. Wolowàki et de Tillaneourt ont vivement attaqué 

ce système qui a été repoussé. Voici, en résumé, les rai-

sous développées par M. Wolowski : « L'idée-mère de la 

nouvelle loi doit être d'établir en règle absolue que le pro-

duit du travail des détenus ne soit jamais porté sur le 

marelia libre. 11 faut mettre un terme a la concurrence fa-

tale qui a trop souvent pesé sur les ouvriers honnêtes et 

laborieux. Puis, ne peut-on donc entrer dans une voie 

nouvelle en employant les bras des détenus aux travaux 

agi ic des et à des entreprises d'utilité publique ? » Le co-

mité a adopté, à une forte majorité, un projet de décret 

dort la rédaction avait été préparée par M. Rouher, et 

dont voici les principales dispositions : Les articles fabri-

qués dan.-, les prisons ne pourront être livrés sur le mar-

ché en concurrence avec les produits du travail libre, et 

les premiers s. ront consommés par l'Etat. 

Quant au mode d'exécution, on a pensé que "les pro-

duits du travail des détenus pouvaient être utilisés soit 

pour l'habillement des prisonniers eux-tnêmes, pour leur 

luage pe sonnel, soit pour le service d# l'armée de terre 

ou de la marine. M. le ministre de la guerre, appelé pour 

la seconde fois au sein de la Commission, a donné d'inté-

ressans détails sur la possibilité qu'il y aurait à confec-
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BIT PRÉSIDENT 23E LA RÉPUBLIQUE. 

C'est demain que la question de l'élection du prési-

dent s'agitera devant l'Assemblée nationale. On sait déjà 

qu'à la majorité de 10 voix contre 4 le comité de Consti-

tution a décidé qu'il combattrait le projet de nominrtion 

directe du président par l'Assemblée nationale. M. de 

Cormenin vient de traiter cette question dans un Appen-

dice à la deuxième édition de son Pamphlet sur la Cons-

titution, qui paraîtra demain. Voici comment s'exprime 

M. de Cormenin : 

J'ai suivi pas à pas la discussion. Je ne l'anticiperai que 
sur une seule question, celle de la présidence. 

Y aura- 1 il une présidence? Point de difficulté. Y aura-t-il 
des conditions civiles et môme politiques pour la présidence"? 
Point de difficulté. Mais le président sera-t-il nommé par l'As-
semblée ou par le peuple? C'est là la question, toute la ques-
tion. 

Je suis radical et très sincèrement affectionné à mes amis 
politiques. Mais j'aime encore mieux la vérité; j'aime encore 
mieux la République que les républicains et je suis de ceux 
qui pensent que la République ne te pent sauver que par l'ob-
servation des principes et non par des expédiens de circons-
tance. 

Je veux avec la Commission de Constitution, avec la pre-
mière et la seconde édition du projet, je veux avec la France, 
l'élection du président par le peuple. 

Il faut que je presse et que je résume mes raisons dans une 
simple note. L'espace et le temps me manquent. 

Craindre à la fois d'Orléans, Bourbon et Bonaparte, c'est im-
plicitement reconnaître qu'il n'y a aucun des trois de person-
nellement à craindre. Simple citoyen, électeur du peuple, je 
ne voterai pas la présidence des uns ni des autres, parce que 
je ne veux encourager dans une République, de près ni deloin, 
aucune espérance de dynastie. Député, je ne voterai pour per-
sonne, prince ou savetier, parce que je ne veux pas que le 
peuple me dise : « Usurpateur, qui t'a permis de te mettre à 
ma place ? » 

Oui, l'Assemblée constituante n'a pas plus le droit de nom-
mer elle-même le président de 1* République, qu'elle n'au-
rait le droit de se déJarer elle même Assemblée législative. 
Elle n'a pas plus le droit de nommer le président, qu'elle 
n'aurait le droit de nommer les députés, et pourtant si elle 
peut nommer le représentant du Pouvoir exécutif, par quelle 
raison ne pourrait-elle pas nommer les membres de la légis-
lature? N 

Les électeurs ne peuvent retirer aux députés leur mandat, 
donné pour trois ans. Il est pareillement naturel qu'ils nom-
ment pour irois ans le président. 

Au contraire, les députés défont le lendemain les lois 
qu'ils ont laites la veille, et ils ne pourraient pas dénommer 
le présid nt qu'ils auraient nommé ! Ceci n'est pas rationnel. 

J'ai entendu souvent les ouvriers dire dans leurs patrioti-
ques appréhensions : Nous n'aviens qu'un roi, et nous allons 
eu avoir plus de sept cents. C'est trop à la lois pour la liberté 
et pour le pouvoir. 

Un président élu par le peuple est un homme indépendant, 
mais responsable de droit el de fait. Mais une Assemblée de 
700 membres est un être collectif et irresponsable de droit et 
de fait. 

Quand le peuple élit, chaoun a sa part de responsabilité, 
le peuple pour son choix, l'Assemblée pour la manière dont 
elle laisse le choisi agir et se comporter, et le choisi lui-
même pour les aclcs dont il a le libre arbitre. 

Mais si l'AssemblcO nomme le président, si elle tient les 
rênes, si elle fouette les chevaux, ti elle embourbe le char 
de l'Etat, on i <e s'en prendra qu'à elle de l'insolence du la-
quais qu'elle aura fau monter derrière sa \o*ture. 

Eu tait de Pouvoir exécutif, j'aurais moin.de confiance 
dans la tenue brouillonne et précipitée d'une Assemblée légis-
lative, que dans le bon sens pratique d'un maire de vidage. 

Dans toute Assemblée unique et permanente qui se mêlera 
de gouverner par elle-même ou par un lieutenant de 

choix, la majorité, pour maintenir dans les affaires une bon-
ne police, deviendra forcément oppressive. 

L'indivision du pouvoir mène au despotisme. La division 
des pouvoirs est la garantie de la minorité. 

Le j euple doit faire lui-même tout ce qu'il peut taire. Ce 
droit virtuel du peuple n'a pas besoin d'être exprimé; c'est 
le droit éternel, imprescriptible, inaliénable de ia souverai-
i el-'. Or, le peuple ne peut pas l'aire lui-même les lois, mais 
il peut faire lui-même un président. Concluez. 

Le peuple délègue le puuvoirà plusieurs corps ou agens, 
parcs tpie le pouvoir est divisible par sa natUieet par sou 
objet ; il ne délègue pas la souveraineté, parce qu'elle est es-
sentn lletnent une, indivisible et incommunicable. 

Le peuple français comprend que l'Assemblée légis'altve, 
légifère : il ne comprendrait point qu'elle gouvernât. 

Si ce n'est pas le peuple qui élit le chef du Pouvoir exécu-
tif, je ne sais pas, je l'avoue, ce que c'est que de se dire en 
République, el je ne sais pas non plus, si vous avez peur de la 
nation, pourquoi la nation n'aurait jias p>ur devons. 

Le Gouvernement républicain n"a rien à craindre de la na-
tion, mais c'est à condition d'avoir confiance en eiie. 

C'est donner de la force et quelquefois de l'existence à des 
partis que de les reconnaître. Ils croisseiu el grandisient à 
l'abri de votre effroi. 

Ou croit voir dans la présidence une image de la royauté. 
C J4 argument peut valoir dans la bouche de ceux qui ne veu-
lent pas du tout de président. Mais pourceuxqui \eulent d'un 
président, et c'est l'imu ense majorité de la Cbambre, la ques-
tion est uniquement de savoir si vous placerez le pouvoir 
exécutif dans une assemblée ou dans un homme. Quant à ce 
qui estd'elfacer toute image de royauté, un roi ne se conçoit 
pas sans l'hérédité du pouvoir, et mus avons effaeé I héré-
dité. Un président non héréditaire et à court terme implique 
l'abolition de la royauté. Les Etats-Unis, qui ont un jirési-
dént, netout-ils pas l'Etat le plus républicain de la terre? 

Pourquoi le député serait-il nommé par le sucrage direct 
des citoyens et le président par le suffrage indirect dà la 
Chambre? Y a-t-ildeux sortes de suffrages? Pourquoi lt?dé-
puté serait-il dire, tement fort de la puissance de la nation, 

e pourquoi le président n'aurait-il que la force indirecte de 
l'Assemblée? 

Le peujjle, notre maître à tous, est-il donc un traître pour 
qu'on le regarde e :i dessous? Est-il un sot, pour qu'on se croie 
plus d'esprit que lui? Est il un aveugle, pour qu'on te per-
mette de le conduire? Est-il un égaré, pour qu'on prétende à 
le ramener ? Est il un sujet, pour qu'on se donne avec lui des 
airs de souverain? A-t-on de lui un mandat? qu'on le mon-
tre. N'en a-t-on point? qu'on n'en suppose pas un. 

Initiateur du Décret qui a convoqué l'Assemblée, je dé-
clare très positivement qde j'ai, pour ma petite part, entendu 
réserver le droit du peuple sur ce point. Comment, moi par-
tisan de l'unité, presque jusqu'à l'absolu, aurais-je voulu dire, 
aurâis-je dit que le peuple était souverain pour la moitié du 
tout, c'est-i-dire, pour l'élection du pouvoir législatif, et non 
souverain pour l'autre moitié du tout, c'est-à-dire pour l'é-

lection du pouvoir exécutif? mais j'aurais manqué aux' plus 
simples règles de la logique! 

Il faut vider cette question orageuse des dynasties sur le 
terrain du suffrage universel, et qu'il n'y ait plusày revenir. 
Tant qu'un prétendant, fût-il le plus fou du monde, pourra 
dire : L'Assemblée s'entend et s'arrange pour le partage des 
influences ; l'Assemblée qui ne représente pas gouvernementa-
lement le peuple ; l'Assemblée a peur de notre prétendant ; 
tant que cela pourra se dire, on le dira, et lés partis dynasti-
ques sans cesse vaincus, se relèveront sans cesse pour de nou-
veaux combats. 

Lorsque au lieu de s'attacher à un principe, ôn s'attache à 
un homme, où va-t-on? Où s'arrête-t-on? On peut épuiser 
tout ce que contient un principe, mais, comment peut-on épui-
ser les répugnances d'une personne? Ainsi, vous ne voulez 

pas de Bonaparte? — Non. Ni de Henri V ? — Non. Ni de 
Joinville? — Non. Vous craignez que l'un d'eux ne soit nom-
mé par le peuple? — Oui. — Je le sais, et pour vous c'est toute 

la question. — Eh bien ! si vous ne savez pas, et si vous re-
doutez ce qui sortira de l'urne électorale, savez-vous et ne 
redoutez-vous pas ce qui sortira de l'urne parlementaire? Si 
le scrutin de la majorité vous donnait M. Thiers, en voudriez-
vous? Non. Et M. Gnizot? Non. Et Henri V ?Non. Et Bona-
parte? — Non. Et Barbes ? Non. — C'est-à-dire qu'après vous 
être fait voire loi à vous-mêmes, vous la violeriez ? C'est-à-
dire qu'après avoir juré de respecter le droit de votre majo-
rité, vous le fouleriez à vos pieds? Ne puis-je donc pas vous 
demander où allez-vous? où vous arrêterez- vous? 

Le président, nommé par l'Assemblée, basculerait sans 
cesse de la majorité à la minorité. Il n'aurait à lui ni autori-
té propre, ni initiative propre, ni politique propre, ni gou-
vernement, propre, ni action qu'une action d'emprunt, ni pen-
sée que la pensée d'aulrui, ni prestige que la vaine décora-
tion de son écharpe, ni ministres, que des ministres insubor-
donnés, créatures de l'Assemblée, ni responsabilité que la 
menteuse et nominale responsabilité d'un valet de pouvoir 
qui parade dans Une antichambre. 

Et si vous me demandez quel est l'homme d'un peu de 
conscience, de foi républicaine et d'esprit qui accepterait la 
présidence des mains de l'Assemblée, permettez-moi de vous 
adresser la même question. 

Depuis soixanie-cinq jours, le projet de Constitution qui 
reconnaît et déclare le droit du peuple pour la nomination du 
président de la République, court, par la voie de la presse, 
dans les rues de tous les villages, et je ne sache pas qu'au-
cun citoyen soit venu faire amende honorable devant la 
Chambre, et protester, en toute humilité, de sa profonde in-
dignité, de sa radica'e incapacité, de son impuissance d'es-
prit à écrire ou à faire écrire sur son bulletin un nom de 
président. Comment se ferait- il done qu'on te trouverait si 
sot aujourd'hui, peuple français, qu'on trouvait si spirituel 
t'en souviens-tu, le jour des élections générales? 

Eh! qui vous a dit, après cinq mois qui valent un siècle, 
après cinq mois di transformations, de révolutions, de fluc-
tuations, de régimes tour à tour essayés, et d'émeutes étouf-
fées et renaissantes, que vous représentiez exactement les 
opinions actuelles et les vœux actuels du peuple? Qui vous 
l'a dit? — Personne. — Qui seul peut vous le dire?—Le peu-
ple. — Consultez le donc. — Les élections des représentans 
seraient-elles les moines en octobre 1818 qu'en avril 1848? La 
majorité ne pourrai -el e pas change ? Ei si la majorité était 
changée, d riez-vous que le président de la République, nom-
mé |>ar vous qui n'exprimeriez p us le pays, le représente-
rait à son to r véritablement? Pouvez-vous nier, au contrai-
re, que !e président, trempé dans les sources pures du suf-
frage populaire, ne fût alors l'expression plus libre, plus 
sincère, plus nouvelle, plus vraie, plus universelle de l'opi-
nion et des intérêts de la nation? 

Et nous qui voulons donner à la République, au seul gou-

vernement possible et vrai du présent et de l'avenir, le plus 
possi' le aussi de durée, de force, d'éclat, de vérité, de mou-
vement et de grandeur, comment, par respect pour la souve-
raineté du peuple, ne protesterions-nous point par notre abs-
tention, contre une usurpation qui frapperait au cœur les 

palpitations de la naissante liberté ? C minent ferions-nous 
l'inconséquence d'approuver la Chambre de -1848 pour avoir 
nommé le chef du pouvoir, lorsque nous avons blâmé la 
Chambre de 183), pour avoir nom ;,é le chef du pouvoir? 
Non, cela ne nous est pas possible, sans manquer à nos pré-
cédeus, à nos devoirs, au peuple, à ia logique, à la vérité ! 

Je conçois la dictature au début d'une révolution. Ainsi le 
Gouvernement provisoire était légitime. Le vôtre ne le serait 
[ oint. Vous allez inaugurer la Constitution par la violation de 
la souveraine é du peuple. La fatalité vous entraîne. 

faites des conditions de candidature, vous êtes dans votre 
droit, mais par grâce, sauvez le principe du président uni-
que, le principe du suffrage direct, le principe de l'élection 
universelle. 

Je sais combien vile m nte à la télé d'un député le vertige 

de l'omnipotence. Je sais combien l'Assemblée écoute d'une 
ot edle facile ces mo s t- n aieurs : Vous pouvez tout. Oui, vous 
pouvez tout, vous pouvez même perdre la République! mais 
le voudrez vous, et n'aurtz-vous pas la sagesse, la prudence 
et la v lonté de maintenir l'article 41 tel que je l'ai proposé 
et da dire : 

« Le peuple français délègue le pouvoir exécutif à un ci • 
loyen gui reçoit le nom de président de la République. » 

.HISTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE LYON (1» ch.). 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 9 août. 

LETTRES DE CHAXGE. PROMESSE D'ACCEPTATION. RE-

TRACTATION. — PROVISION. — COMPTE-COURANT. — PAIE-

MENT PAR COMPENSATION. 

La promesse d'accepter des lettres de change adressée dans une 

correspondance au tireur des traites, ne lie point les tirés 
vis-à-vis des porteurs. En conséquence, elle peut être rèlrac 
lée, et l'acceptation écrite sur quelques lettrespeut même être 
Ixftee par les lires avant que les litres aient été rendus aux 
porteurs. 

Lorsqu'il existe entre les commerçai une série non interrom-
pue d opérations, la question de savoir s'il y a provision en-
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ire les mains des tirés pour acquitter des lettres de change, 

se réduit à rechercher si ceux-ci sont redevables envers le ti-

reur d'une somme au moins égale au montant desdites 

lettres. 

Lorsque le commettant reste à la tête de ses affaires, il n'y a 

pas lieu d'examiner si le commissionnaire a ou non un 

privilège sur la valeur des marchandises à lui expédiées, 

l'existence du compte-courant et la simple qualité de créan-

cier chirographaire suffiront pour l'autoriser à imputer et à 

compenser ce prix sur sa créance. 

En 1845, des relations commerciales s'établirent entre 

Picard de Paris, et Mayet et Bunod, négocians à Lyon. 

Picard expédiait à ces derniers des huiles de colza, afin 

qu'ils les revendissent pour son compte ; et, pour se 

rembourser du prix des marchandises qu'il leur envoyait, 

il faisait traite sur eux. Ces traites ne tardèrent pas à ex-

céder la valeur des envois; au 31 décembre 1845 le 

compte - courant de Picard offrait ua découvert de 

60,953 francs. Mayet et Bunod s'inquiétèrent de cet état 

de choses : ils adressèrent des réclamations fort vives à 

Picard, qui leur promit des envois plus considérables. 

Sur la foi de cette promesse les opérations continuèrent, 

et le découvert alla en augmentant jusqu'au 20 mars 1846. 

A cette époque, sur les instances de Mayet et Bunod, Pi-

card fit des envois plus importans que par le passé ; mais 

en même temps il émit des traites pour le chiffre énorme 

de 75,000 francs, sur lesquels 42,000 se trouvaientipaya-

bles au mois de mai. Ces 42,000 furent payés ; restaient 

33,000 en plusieurs traites à l'échéance de juin. 

Avant d'accepter ces effets, Mayet et Bunod voulurent 

être certains de recevoir suffisamment de marchandises 

pour se couvrir des avances qu'ils allaient faire. En con-

séquence ils firent connaître leurs intentions à Picard ; 

celui-ci leur répondit à la date du 19 mars, que le cour-

rier du lendemain leur apporterait des connaissances 

pour des envois considérables. Le courrier du lendemain 

n'ayant rien apporté, Mayet et Bunod refusèreut d'accep-

ter les traites de Picard et biffèrent même leur accepta-

tion sur celtes qui la portaient. En cet état, les porteurs 

d'ordres des sieurs Ganneron, Lehideux et autres formè-

rent opposition entre les mains des tirés à la délivrance 

des deniers qui devaient provenir des marchandises en 

consignation, et saisirent en même temps sur Gaudet et 

Girin, commissionnaires de transport, celles qu'ils pou-

vaient avoir encore dons leurs magasins. Là-dessus à la 

date du 19 juin 1848, Mayet et Bunod en faisant toutes 

réserves pour le règlement de leurs comptes avec Picard, 

assignèrent Ganneron et consorts devant le Tribunal de 

commerce pour ouïr dire qu'ils disposeraient des mar-

chandises comme leur appartenant, et que le prix qui en 

proviendrait serait imputé sur leurs créances. Ganneron 

et autres conclurent au contraire à ce que Mayet et Bunod 

fussent déclarés débiteurs des traites de Picard, ou tout 

au moins à ce que le prix des marchandises fût affecté par 

privilège au paiement de ces traites. 

Le Tribunal résolut ces difficultés de la manière sui-

vante : 

« En droit, le Tribunal doit-il considérer les sieurs Mayet 
et Bunod comme ayant accepté les traites dont sont porteurs 
les sieurs Ganneron, Lehideux et les héritiers Vernier, et en 
conséquence, les condamner à en payer le montant? 

» Doit-il, au contraire, débouter ies sieurs Ganneron, Le-
hideux et Vernier, de cette prescription? 

» Doit-il déclarer que les marchandises envoyées à Mayet et 
Bunod, par Picard, formaient entre les mains des sieurs Mayet 
et Bunod une provision suffisante pour faire face aux lettres 

de change? 
» Doit-il, au contraire, autoriser les sieurs Mayet et Bunod 

à appliquer la totalité du prix de ses marchandises à leur 

compte-courant avec Picard? 
» Le Tribunal, 
« Ouï M. Joaunon, juge, en son rapport ; 
» Considérant que Picard avait, en mars 1846, adressé de 

Paris à Mayet et Bunod, dont il était débiteur, différentes 
parties d'huile de colza, et que, pendant ces expéditions, il 
avait fourni sur eux diverses traites, notamment 33,000 fr 
en plusieurs appoints qui sont aujourd'hui entra. les main

g 
des sieurs Ganneron et C% de Lehideux aîné et des héritiers 
Vernier ; 

» Considérant que ces traites n'ayant pas été acceptées et 
les porteurs ayant fait opposition à la délivrance des mar-
chandises, une ordonnance de référé du 22 avril autorisa 
Mayet et Bunod à se faire remettre par les commissionnaires 
la partie de marchandises qui était encore dans leurs mains, 
mais que cette ordonnance ne statuant pas sur le fond du 
droit, Mayet et Bunod ont fait assigner, à la date du 13 juin 
dernier, Ganneron et C% Lehideux, .les héritiers Vernier et 

. Picard, tireur et expéditeur, aux fins d'ouïr-dire que, sous 
toutes réserves, relativement au règlement de, leurs comptes 
avec Picard, ils seraient autorisés à disposer des marchandi-
ses comme de choses è eux appartenant, et n'en retenir le prix 
que jusqu'à compte de leurs créances et avances ; 

» Considérant que, reconventioïtnellement, les porteurs de 
traites ont demandé que Mayet et Bunod fussent condamnés à 
leur en payer le montant et subsidiairement que le prix des 
marchandises qui avaient été expédiées à Mayet et Bunod leur 
fût adjogé par privilège et préférence à Mayet et Bunod eux 

mêmes ; 
» Considérant que Mayet et Bunod ne pourraient être con-

traints à payer les lettres de change dont s'agit, qu'autant 
qu'ils les auraient acceptées ou qu'il y aurait dans leurs 
mains provision pour y faire face; 

» Considérant qu'il est vrai que Mayet et Bunod avaient dit 
à Picard que ces traites seraient acceptées ; que plusieurs 
d'entre elles avaient même déjà été revêtues de l'acceptation 
qui fut biffée par Mayet et Bunod avant que ces effets fussent 
retirés de leurs mains, mais que cette promesse d'acceptation 
ne saurait être invoquée par les tiers porteurs vis-à-vis 
desquels Mayet et Bunod ne se sont jamais directement en-

gagés ; 
» Considérant, quant à la provision, qu'elle n'existe que 

dans le cas où, à l'échéance de la lettre de change, celui sur 
lequel elle est fournie est redevable au tireur d'une somme 
au moins égale au montant de la lettre de change, et que tel 
n'est pas le cas au procès, puisque, depuis l'introduction de 
l'instance, les marchandises consignées par Picard ont été 
vendues, et que le prix est inférieur aux sommes dues 
Mayet et Bunod ; que ceux-ci restaient même créanciers 
d'une somme importante, et qu'en conséquence il n'y a pas eu 
provision ; 

» Considérant que les mêmes motifs s'appliquent aux con 
clusions subsidiaires des porteurs de traites, par lesquelles 
ils demandent que le paiement en soit effectué sur le prix des 
marchandises ; 

» Considérant que le refus fait par Mayet et Bunod d'ac-
cepter les traites de Picard est suffisamment motivé, même 
après leur promesse, par le retrait qu'a fait Picard d'une par-
tie des huiles dont il leur avait annoncé l'expédition, et par 
l'avis qu'ils ont pu recevoir en temps utile de la déconfiture 
de Picard ; 

» Par ces motifs, le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit 
et prononce: 1° défaut faute de comparution contre Picard et 
pour le profit que Mayet et Bunod sont autorisés à maintenir 
dans le compte-courant existant entre eux et Picard, le prix 
provenant de toutes les marchandises à eux consignées par ce 
dernier ; 2° que Mayet et Bunod sont renvoyés de toutes les 
demandes, tant principales que subsidiaires de Ganneron, Le-
hideux aîné et des héritiers Vernier, que main levée est faite 
des oppositions par eux signifiées les 3 et 9 avril et 9 mai 
1846; 3° qu'acte est donné à Mayet et Bunod de leurs réser-
ves, à raison des sommes qui restent dues par Picard, après 
l'imputation des marchandises par lui consignées. » 

Ce jugement fut frappé d'appel. Devant la Cour, les 

sieurs Ganneron et consorts conclurent, comme en pre-

mière instance, au principal, au paiement de leurs traites, 

et subsidiairement ils demandèrent qu'il fût prononcé que 

les premiers juges avaient à tort attribué par préférence 

a Mayet et Bunod le prix des marchandises, qu'en consé-

quence ce prix leur fût dévolu comme porteurs des pre-

mièresltraites ou tout au moins qu'il fût distribué au marc 

le franc. 
La Cour, après avoir entendu dans ses conclusions M. 

Giraud, substitut de M. le procureur gérerai, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« Attendu que la promesse d'accepter dont on se prévaut 
contre Mayet et Bunod est contenue dans une correspondance 
adressée non aux porteurs, mais au tireur des lettres de chan-
ge ; que cette promesse dès-lors ne formait point contrat en-
tre' les porteurs et les tiers, et qu'elle a pu être rétractée par 
ceux-ci lorsqu'ils ont appris que la solvabilité du tireur de-
venait de plus en plus douteuse, et que les marchandises dont 
l'envoi leur avait été annoncé n'étaient pas expédiées en tota-

lité; 
» Que l'acceptation écrite sur quelques-unes des lettres de 

change a été biffée par les tirés, avant que les titres aient été 
rendus aux porteurs qui n'ont jamais été nantis d'une accepta-
tion régulière et définitive; 

» Attendu sur la provision, qu'il est constant au procès 
qu'il y avait une suite d'affaires et un compte ouvert entre Pi-
card, tireur, et Mayet et Bunod, tirés ; que rien dans la cor-
respondance n'établit qu'il y ait eu une interruption et une so-
lution de continuité dans ce compte courant, qu'à défautd'une 
convention précise et formelle on ne saurait admettre que tel 
envoi de marchandises doive s'appliquer au paiement de 
tel le somme déterminée, et notamment que les 36 fûts huile 

colza, expédiés en mars 1846, aient été exclusivement et spé-
cialement destinés à pourvoir au paiement des lettres de 
change dont il s'agit clans la cause, d'où la conséquence que 
le point de savoir s'il y avait provision entre les mains de 
Mayet et Bunod, tirés, se réduit à rechercher si ceux-ci étaient 
redevables envers Picard, tireur, d'une somme au moins égaie 
au montant des lettres de change ; ^ 

» Mais qu'il est hors de toute contestation au procès, que 
compte-courant entre Mayet, Bunod et Picard, imputation 
faite de toutes sommes et marchandises respectivement reçues, 
laissa ces derniers créanciers pour solde d'une somme im 

portante ; 
» Sur les conclusions subsidiaires, 
» Attendu que Picard était toujours à la tête de ses affai 

res, il n'y a pas lieu à examiner si Mayet et Bunod ont ou non 
un privilège sur la valeur des marchandises à eux expédiées 
en mars 1846, puisque l'existence du compte-courant et la 
simple qualité de créancier chirographaire suffit pour les au-
toriser à imputer et à compenser ce prix sur leurs créances ; 

» Que si l'opposition formée par les appelans à la -déli-
vrance de ces marchandises à Mayet et Bunod a été, de la 
part des premiers, une mesure conservatrice, on ne peut ce-
pendant attribuer à un tel acte les effets d'une saisie-arrêt, 
procédure qui n'a point été régulièrement suivie par eux, et 
qui n'est même pas, quant à son appréciation, de la compé-
tence des Tribunaux de commerce; 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été bien jugé, mal et 
sans griefs appelé et confirme le jugement rendu le 2 février 
1847, lequel sera exécuté suivant sa forme et teneur, etc. » 

Les témoins n'ont rien fait connaître de nouveau qui ne 

fut mentionné dans l'acte d'accusation. 

M. l'avocat-général de Royer a soutenu l'accusa-

ion contre Falgadat, Ferrieret la femme Falgadat. 11 l'a 

abandonnée quant à la femme Ferricr. 

M" Faverie présente la défense de Falgadat, et M' Maî-

trejean celle de Ferrier. M
c
 Bertrand Taillet plaide pour 

la femme Falgadat. M' Brière-Valigny présente de courtes 

observations pour la femme Ferrier. 

Après le résumé de M. le président, les jurés se retirent 

pour délibérer sur les graves questions quileur sont sou-

mises. 
Les jurés entrent en délibération et reviennent une de-

mi-heure après avec un verdict négatif sur toutes les ques-

tions. 
M. le président fait rentrer les accusés et ordonne leur 

mise en liberté immédiate. 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

Audience du 20 août. 

(Plaidans 

avocats.) 

M" Humblot, Roche et Pine-Desgranges, 

JUSTICE .CIUMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbès de Lussan. 

Audience du 4 octobre. 

VOL AVEC VIOLENCES. — QUATRE ACCUSÉS. 

Deux ménages comparaissent aujourd'hui devant le 

jury ; ce sont les époux Fayadat et Ferrier. Falgadat porte 

le costume des tambours de la garde républicaine, dont 

il faisait partie. Les faits qui lui sont reprochés, ainsi 

qu'à ses co-accusés, sont présentés de la manière sui 

vante par l'acte d'accusation : 

« Dans la soirée du 24 octobre 1847, le sieur Ribot se 

trouvait dans le cabaret du sieur Lecocq, à la Maison-

Blanche, commune de Geatilly. Il était ivre, et malgré 

son état d'ivresse, il voulait retourner chez lui à Athis, 

où il demeure. 

» Quoiqu'il fût à peine huit heures du soir, l'aubergiste 

Lecocq le détournait de son projet, ne le croyant pas ca-

pable de se conduire lui-même. 

» En ce moment les accusés Fa'gadat et Ferrier, habi-

tant tous deux la même maison à Gentilly, se trouvaient 

chez le sieur Lecocq, et ils proposèrent au sieur Ribot de 

venir passer la nuit chez eux. Ribot accepta, et, avant de 

partir l'accusé Falgadat lui dit : « Pour vous ôter toute 

inquiétude au sujet de votre argent, faites le compter de 

vant le marchand de vin, chez qui demain matin nous re 

viendrons boire un verre de vin blanc. ». Ce compte eut 

lieu en effet, et il se trouva 14 fr. 50 c. dans la poche de 

Ribot, savoir : deux pièces de 5 fr., deux pièces de 2 fr 

et une de 50 c. 

»Le lendemain, Falgadat raconta que Ribot n'était point 

entré chez lui; qu'en chemin il avait rencontré sa femme, 

et qu'il était parti avec elle, ajoutant qu'il craignait bien 

qu'elle ne l'eût volé. 

» Ce n'est pas là ce qui s'était passé. A peine arrivés 

dans l'allée de la maison des accusés, une lutte, provo-

quée par eux, s'engagea, on entendit Ribot s'écrier: 

« Si vous voulez me voler mon argent, au moins ne me 

battez pas. » 

» Au bruit qui se faisait, les femmes Falgadat et Fer 

rier descendirent avec la lumière. Dans la lutte, l'argent 

de Ribot était tombé à terre; la femme Falgadat ramassa 

les deux pièces de 5 francs et la femme Ferrier la mon-

naie; puis les deux femmes mirent violemment Ribot à 

la porte. Au moment où il sortait en chancelant, Ferrier 

lui a assené un violent coup de poing, qui l'a étendu sur 

le trottoir, et il s'est fait dans sa chute une blessure gra-

ve à la tête. Les accusés passèrent la nuit à boire du vin 

et de l'eau-de-vie, achetés avec l'argent de leur victime 

Ribot, sanglant et demi-mort, refusa le secours de pas-

sans que son triste état attirait près de lui. Il parvint à se 

traîner dans un des fossés de la route de Gentilly à Ville-

juif. C'est là qu'il fut retrouvé le lendemain matin. Porté 

à l'Hôtel-Dieu, il y est décédé six semaines après, par 

suite mais non par l'effet immédiat des violences exer 

cées sur sa personne. 

» En conséquence sont accusés : 

» 1° Laurent Falgadat ; 2° François Ferrier ; 3° Céline 

Presles femme Ferrier ; 4° et femme Falgadat, cette der-
nière absents, savoir : 

» Premièrement : Falgadat et Ferrier, d'avoir le 24 octo-

bre 1847, soustrait frauduleusement, conjointement, la 

nuit à l'aide de violences ayant laissé des traces de bles-

sures, une somme d'argent au préjudice de Ribot ; 

» Deuxièmement : Les femmes Ferrier et Falgadat, de 

s'être, à la même époque, rendues complices de ladite 

soustraction frauduleuse ; 

» 1° En aidant et assistant avec connaissance les au-

teurs dudit vol dans les faits qui l'ont facilité et con-
sommé ; 

» 2" En recelant tout ou partie des objets volés sachant 

qu'ils provenaient de vol. » ;$gg E^HpS Wfâfë 
_ M. l'avocat-général de Royer occupe le siège du minis -

tère public. Au banc de la défense sont M" Faverie, avo-

cat de Falgadat; M' Maitrejean, avocat de Ferrier, et M" 

Bertrand-Taillet et Brière-Valigny, avocats des femmes 
Falgadatet Ferrier. 

Les quatre accusés ont persisté dans les dénégations 

absolues qu'ils^ont^déj à opposées dans l'instruction des 
charges élevées contre eux. 

AFFAIRE DE CRAMAUX. — DOUBLE ASSASSINAT. —• NEUF ACCU-

SÉS. — QUATRE CONDAMNATIONS A MORT . (Voir la Gazette 

des Tribunaux des 3 et 4 septembre.) 

Jean Gil, âgé de 40 ans, cultivateur à Suech.—Il étaità 

Bourgnounac, lorsqu'il apprit que, dans une auberge, la 

Buscayrette disant qu'elle n'avait pas tout dit, la fille La-

val et la mère Vergnes lui dirent : B c'est toi qui a 

tout dit, parce qu'il n'y a que toi qui le saches. 

La Buscayrette dit que la mère Vergnes lui recomman-

da de ne rien dire, mais qu'elle n'a pas entendu le reste. 

Jeanne-Marie Cavagnac, 41 ans : Je rencontrai un 

jour dans un chemin aux environs de ma maison, qui est 

isolée et voisine de celle de la Buscayrette, la Pouloune et 

Marie Béral; elles m'accostèrent, et, quoique je leur dise 

que j'étais pressée, elles me retenaient toujours. Enfin, 

Marie Béral me demande où est la maison de la Buscay-

rette. Je la lui montre, et lui dis qu'elle était absente. — 

Ça nous est égal, c'est une mauvaise femme, qui n'a fait 

que mentir à la justice. Alors elles s'informent si elle a 

des coupe-buissons, des marteaux, des faux, etc. Je leur 

répondis que je l'ignorais; ces femmes me quittent alors, 

et lorsque la Buscayrette rentra, je lui racontai ce que ces 

femmes m'avaient dit et qu'elles avaient ajouté qu'elle se-

rait arrêtée. — Qu'elles ne me fassent pas mettre en colè-

re, me répondit-elle, sans quoi, si je n'ai pas dit la vérité 

une première Ibis, je pourrai la dire m e seconde. 

La femme Buscayret reconnaît la vérité de cette dépo-

sition. Interpellée encore sur le propos que la mère Ver-

gnes aurait tenu à Bourgnounac, elle prétend que cette 

femme lui dit : Ma fille peut t' avoir raconté quelque cho-

se; ne dis rien. 

Antoine Ichard, charbonnier à Cramaux : Je travail-

lais avec Paul Puech, qui me raconta que lorsqu'il était 

allé, se coucher, il avait laissé sa femme et Vedel sous le 

treillage, devant la porte, et qu'il ne savait à quelle heure 

ils s'étaient retirés. Sa femme lui dit : Si tu entends quel-

que chose, ne te'dérange pas ; Mariette Laval et le Lapin 

sont sur la grange. 

Lacroux assure qu'il était parti avant la nuit. 

La femme Puech prétend qu'elle n'avait donné cet a-

vertissement à son mari que parce que le Lapin et la fille 

Laval étaient au-dessus de son lit. 

Puech a déclaré dans sa déposition écrite qu'il alla se 

coucher une demi-heure après le coucher du soleil. 

Jean-Pierre Ginestet, charbonnier à St-Benoît : Puech 

m'a raconté que lorsque sa femme reDtra le matin, dans 

la nuit du samedi au dimanche, elle se plaignit du froid, 

et qu'elle grelottait ; que Gayrard étant venu de grand 

matin, avait recommandé à sa femme de porter ce qu'elle 

savait où elle savait. 

La Pouloune avoue qu'en rentrant elle avait froid, mais 

que cela provenait de ce qu'elle était à peine vêtue. 

Puech dit au témoin qu'il pensait que la recommanda-

tion de Gayrard avait pour objet des assiettes que la Pou-

loune devait porter à Castelrouge, pour remplacer celles 

qu'il avait cassées. 

Auguste ffermet : J'étais allé faire abreuver des ânes-

ses à la fontaine de la Pouloune : je vis venir deux fem-

mes et un homme *qui montaient vers Castelrouge ; je 

craignis qu'ils n'effarouchassent les ânesses, et je hâtai 

leur marche. Quelque temps apès, comme j'allais passer 

à côté d'eux, je les vis qui se cachaient, les deux femmes 

d'un côté et l'homme de l'autre. Je-cius recsnnaître Ve-

del dit Rey. ~ .r* 
Jean Larroque, à Cramaux : *v*erS^minuit, le 7 août, 

j'allais dans la direction de CastelfoH.ge, où je vis de la 

lumière et où j'entendis parler. Je rencontrai Vedel, vers 

minuit et demi, qui suivait la direction de la Salle : pour 

moi, j'allais à Sainte-Cécile. En faisant des fagots aux en-

virons de Castelrouge, quelques jours après le crime, je 

trouvai un monceau de débris de vaisselle. 

Rose Azémar, femme Bleys : Le samedi soir, 7 août, 

vers huit heures du soir, j'ai vu passer Lacroux qui sui-

vait la direction de la Boujacssié, Marie Laval qui suivait 

celle de Castelrouge. 

Cécile Montels, femme Magna : La Pouloune me ra-

conta, quelques jours après le crime, que Gâches lui avait 

demandé si les Vedel avaient de l'argent. J'ai entendu 

lorsqu'elle disait au brigadier de gendarmerie ce qui s'é-

tait passé à Castelrouge, et que Gayrard avait dit : S'il se 

passe quelque chose cette nuit, vous pourrez dire que ce 
n'est pas moi. 

Jean-Baptiste Magna : J'ai entendu, lorsque le père et 

le frère de Vedel lui faisaient des reproches, celui-ci ré-

pondre : « Il y en a d'autres qui y sont plus que moi et 

qui veulent s'en lirer. » La Pouloune dit à ma femme que 

Gayrard avait dit à Gâches, le samedi matin, 7 août, que 

ce qui est dans mon estomac soit dans le tien, que ce qui 

est dans le tien soit dans le mien. 

La Pouloune prétend que Gâches lui raconta avoir man-

gé un lièvre avec Gayrard et une autre personne qu'il ne 

voulait pas nommer, et qu'il ajouta :« Ce qui est dans 

mon estomac est dans celui de Gayrard, et ce qui est dans 

celui de Gayrard estdansle mien. » 

Gâches prétend que Gayrard aimait Marie Béral et une 

fille appelée la Caillole, et que, lorsque la Pouloune lui 

demanda s'il était vrai que Gayrard aimât la Caillole, il avait 

répondu : « Je ne le dirai pas, parce que ce qai est dans 

l'estomac de Gayrard est dans le mien, et ce qui est dans 

le mien est dans celui de Gayrard, et ces femmes de Cas-

telrouge ne sauront rien. » 

M. le président fait sortir la fille Laval, et interroge 

Gâches sur les rapports qu'il peut avoir eus avec cette 

fille. 

Il raconte que, lorsque la fille Laval partait pour Tou-

louse, on envoya chercher le Lapin à Saint-Benoit, et que 

ce dernier refusa d'aller joindre la tille Laval. Le jour du 

crime, la Pouloune l'envoya chercher pour arranger des 

corbeilles à mettre la pâte ; il se rend chez cette femme et 

c'est là qu'il voit la fille Laval pour la seconde fois. Au 

lieu de lui faire arranger des corbeilles, on l'envoya cher-

cher le Lapin à Saint- Benoit. 

La fille Laval rappelée, raconte que, lorsqu'elle envoya 

chercher Lacroux, avant de partir pour Toulouse, elle lui 

avait lait dire qu'elle l'attendait dans un ruisseau, que 

Gâches alla lui apporter la réponse, et lui fit -alors cette 
A proposition. 

Caches prétend que, le samedi, la p
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gé d'aucunccommission pour lui. Sn 'était k 

La Pouloune affirme qu'elle n'a D«« A~
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Jean Vedel, frère de l'accusé, est récusé ^ 

Il est entendu en vertu du pouvoir discrén Farla déf
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prestation de serment : Je suis allé 1
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Puech, où je suis resté environ une demi h
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Magna me dit qu'elle avait eniendu l
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brigadier que mon frère n'y était pour rien ne <fo> 

M. le président fait retirer Vedel et I
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Celui-ci raconte que le 19 septembre d 

Vedel lui dit : Gayrard arriva chez la Ponln"
8 la
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ri
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res. Il me demanda pour aller à Castelrouee f à 8 

vous chasser, parce qu'il vous y croyait n ! 

que j'avais peine à le suivre, et en chemin h°Dta 8i vi " 
sa montre était brisée. 11 He dj

t
 * 

A ce moment, on entend la Pouloune ni • 

Gâches, sur le banc des accusés murmurera?3 derr: 

M. le président demande à Gâches ce qu
e
 dis ^ 

me ; il répond qu'elle lui recommandait de
 ce

.
,le

^-

contre elle ; la Pouloune, au contraire prét
nV'en ^'" 

celle-ci lui dit «Qui voulez-vous que ce soit 

Vedel, en entrant à Castelrouge, puaient le san 

pi. 
qu 'av. 

moment Gâches, l'accusant de mensonge ell
6 

en as dit bten d'autres. » 

Jean-Baptiste Pujol, charbonnier à Crama 

Gayrard sur le pont, le dimanche, à quatre hfi
UX
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tin ; je vis trois taches de sang sur sa chemise
 du 1 

quai qu'il était ivre. ' et J e retr, 

Jean Goulesque , à Cramaux : Le dimanch 

août , je vis Gayrard, il avait la voixrauqu
e
 «tA^ 

et défait. A Bourgnounac, la femmeMartv me d> 

demandé à la fille Laval quels étaient lesauteu 

La fille Laval nie avoir tenu ce propos. 

Jean-Pierre Rieunau, à Cramaux : En allant 

un cheval à la rivière, le dimanche, je vis l
a
 p " 

qui lavait du linge; il vit aussi Gayrard le Ion 
vière. Sdelar. 

Gayrard ne se rappelle pas s'être promené d 
ce jour-là. 

La Pouloune dit que tous les dimanches elle 1 

linge de mineurs de son mari et de ses enfans et" 

jour-là elle lavait deux chemises propres qui s'éta^''' 

lies en tombant dans un chenevier du haut d'un 
elles étaient étendues. m,ir > 

Jean Valéry, charbonnier, à Cramaux: J'ai vu i 

manche matin, 8 août, Gayrard sur les bords ducir 

Gayrard persiste à dire qu'il ne se rappelle m?'i 
allé. ^ > m 

Rosalie Rességuier : Le dimanche 8 août, en sortant i 

la messe de huit heures, j'allai laver au Cérou, pom • 

sœur ; j'y vis la Pouloune qui lavait du linge de mu , ^ 

et deux chemises propres mouillées ; elle me dit qu\- V. 
s'étaient salies en tombant dans un chenevier. : 

Anne Figuier, dite la Caillole, âgée de dix-sept u . 

couturière à la Tour : Gayrard alla un jour chez unî -

mes parentes, qui lui demanda s'il était complice de F ■ 

sassinat* qu'on disait lui avoir vu du sang sur sa chenu 

Gayrard lui répondit que non, mats qu'en marquinl 

viande, comme il était fermier de l'octroi, il pouvait s'éo 

lâché. J'ai aidé la Pouloune à laver le dimanche mai, 

parce qne j'eus fini de laver mon linge plus tôt quel-

Eile lavait deux chemises propres qui étaient mouillées 

tordues ensemble. 

Morie Puech, femme Pujol : Le dimanche matin, 

vu la Pouloune laver au Cérou, et Gayrard se prélu-

de ce côté ; je l'ai vu, plus tard, entre dix et onze heurt-, 

prendre la direction de la maison de la Pouloune, mais : 

n'y entra pas à cause de deux hommes qui était;; 

sur la porte. 

Antoine Comboulivcs, à Cramaux : Le dimanche, pé-

dant la grand'messe, j'étais sur la porte de Puech, je vu 

Gayrard qui venait de notre côté; aussitôt qu'il nous a, 

çut, il sauta dans le champ de M. Groc. 

Guillaume Sérieys : Le dimanche 8 août, j'étais, à ■ 

heure de l'après-midi, devant chez M. Pigasse. M. 

gasse parlait du crime qu'on venait de découvrit . 1 

rard passa à ce moment, et dit que c'était sa pn* : 

nouvelle ; qu'il sortait de son bureau, où il avait w 

vaillé toute la matinée. « On dirait à vos yeux quew 

venez plutôt de dormir que de travailler, » lui dttM.l-

gasse. 
Marie, veuve Somatan : Entre deux et trois heura 

l'après-midi, j'étais avec M. Pigasse devant sa ]-■■■ 

Gayrard vint à passer, et demanda à cette dame ce q» 

avait de nouveau. Elle lui fait répéter sa question ; 

lui dit alors : « Comment ! vous ne connaissez p 

crime qui afflige tout le monde ! » Frappée du , 

loquel Gayrard avait fait sa question : « Le nialnet -

m'écriai-je, il nous fait des questions et en
 s

?|^l^ ^ 

chez 

deux r* ■ 

nous ! » J'éprouvai un saisissement tel que j en 

d'estomac. 
Hippolyte Vedel, horloger à Cramaux : Le 

huit ou neuf heures du matin, Gayrard 

une montre dont le boî ier était déformé, 
étaient cassés et la glace était inctacte. 

Gayrard prétend, qu'il portait sa montre dat -

set avec des pièces d'argent. ^à»--
Le témoin dit que la montre aurait pu être ^ 

l'état où elle est dans une étreinte, si l'arge" 

puyé contre le boîtier. , ^p* 1 

Simon Mercier, gendarme à Cramaux :J al'
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nuit du dimanche au lundi à garder les cada ^-^jj 

tin, en me i\ tirant, vers quatre heures, je 

vidu qui frappait à la porte de la Pow
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Gayrard entrait, je le reconnus parfaitemen^
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d'eau mêlée de cendres. Aussitôt qu elle 
la robe en deux et la mit dans l'armoire. ^ 

La femme Béral soutient qu'elle
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témoin peut avoir vu sur le feu un cna 
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avec celle des époux Vedel-Touy. L ^ 
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La veille de l'assassinat, j'ai ete Pe
 lle6

t 

des hommes habillés en femmes a i« ^
 g 
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Jean Alibert, à Cramaux : Le çu»
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'je vis trois ou quatre hommes qul 
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Audience du 21 . 
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„<nuet épouse Goulesque, à Rozières : 
le lieu du crime ; la Pouloune 

,/JÏ '«natin, ff̂ 'taTassassins s'étaient frottés les 
l\ J» q« auprès de sa porte, ou ils avaient laisse 

loune c0
nvient qu'il se peut qu 'elle l 'ait dit, mais 

'
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3
!^ fait Server à Gayrard que plusieurs 

q M. le PK J », semblent établir qu 'il a passé la matinée 
' insenienau

 Cramaux
 Gayrard dit qu'il ne se 

0» 

U*ïle Ç!!?re devant M. le juge d'instruction, il a nié for-

„ue rog>fVr gorti avant midi. 
Ljleoien'^1 ' ^ .

 dema
nde à Marte Laval derendre compte 

11. Ie[ ircS10 .
one

 la «oirée du 7 août. 
j
eS

on temps
 Toulousc e

t j'arrivai à Cramaux dans 

je revenais ^
 same

]j. j
e m

e dirigeai îmméduite-
1 VL> èistelrouge, mais en chemin je m'égarai. Je 

*t *efS. *Lo
 U

ne heure du matin, auprès d'une mai-m 
"""^VrCastelrouge, n 

me1" ■ vers une hei 
irott

 • ■ne connaissais pas. Je frappai, et ce fut la Pou-

soii q"e J e
 is VUe une fois chez les femmes Vergnes, 

loune,que ! d 

1 : 0B °°!*! ont là Puech se leva pour aller à la mine, et 

•uv m°m m'offrit de me coucher sur son lit- J'»<v 

lis. En sortant, il cassa encore une bouteille. Comme il 
partait, la mère Vergues lui recommanda de lui envoyer 

es assi, tes. répondit (,
u
',l allait passer chez la Pou-

loune, et qu elle les apporterait. 

Je partis vers huit ou neuf heures, et je n'appris l'as-

sassinat que pendant vêpres ou après vêpres 

D. Lorsque vous avez appris que le crime" était com-
mir 

juge 
vous 

texte 

cret. A 

ta
 Pou |oU "e

 t̂ °mê\rouvant indisposée, je ne me levai 
l! 'V

 P
une' fille qui mendiait vint chez la Pouloune, 

(*.' -A 'mandai si elle voulait aller me chercher le La-

elje'? j , ggnoît. Elle refusa; mais elle alla chercher 

I ' Sal |"
0
"
rsq

ue Gâches fut arrivé, je le chargeai d'aller 

h V Lacroux. Quelque temps après le départ de Ga-
(*e v» lel arrive' venant de travailler à la mine. Lorsque 

iviént de Saint-Benoît, ils s'éloignent, sous pré-

l'aller voir un gîte, et parlent quelque temps en se-

leur retour, ils se mettent à arracher du chanvre 

ntimient leur entretien particulier. 

Vovant que la nuit allait arriver et que Lacroux ne ve-

11$ j'allais partir, lorsqu'enfîn il arrive. Il ne parla 

pcoersonne et entra avec moi dans une petite cham-

t!f Nous étions là depuis quelques instans lorsque la 

P ulôuoe vint nous dire que si nous ne voulions pas être 

vus du frère de Vedel, il fallait monter sur le galetas. En 

effet, nous y montâmes. 
Pour nous faire sortir sans être vus, le Rey nous ap-

nuva nie échelle contre une petite fenêtre qu il y avait 

sur le derrière de la maison, et nous sortîmes parla, 

v'.'us y étions demeurés une demi-heure ou trois quarts 

II h, are et le soleil n'était peut être pas couché, lorsque 

n m sommes sortis. La Pouloune nous suivit, et vint nous 

dire de ne pas suivie le chemin, parce qu'il y avait des 

enfans qui jouaient et qui nous verraient. 

Nous nous assîmes sous un arbre environ une demi-

heure. Puis, lorsque nous nous fûmes remis à marcher, 

M i8 aperçûmes deux hommes. Le Lapin crut que c'était 

Bon fils qui venait le guetter, parce qu'il ne voulait pas 

qu'il me fréquentât. Nous nous cachâmes jusqu'à ce 

qu'ils lussent pass< s, et nous nous séparâmes ensuite un 

peu avant d'arriver à ia maison Bleys 

Lacroux me quitta pour aller payer un veau à la Bou-

jassi '. Je continu si mon chemin vers Castelrouje, et pen 

d instans après je fus rejointe par une femme que je ne 

reconnus pas d'abord à cause d'un chapeau de paille 

qu'elle avait sur la tête et d'un tabliez qu'elle avait sur 

ses épaules ; mais qui m'appela en me disant de n'avoir 

pas peur : et je vis a ors que c'était la Pouloune. Elle me 

demanda si je n'avais , as vu passer Rt y et Gayrard. Je 

lui dis que j'avais vu passer deux hommes, mais que je 

ne les avais pas reconnus. Elle me dit qu'elle voulait al-

ler frappera Castelrouge, mais qu'elle ne voulait pas en-

tre''. 

Je Frappai à la porte qui était fermée. Avant dem'ouvrir 

on me demanda si j'étais seule et on parla quelque temps. 

Lorsque j'entrai, je vis les deux femmes Vergues, Gay-

rard et Vedel. 

D. Lorsque vous êtes entrée on ne vous a pas demandé 

où était le Lapin? — R. Si, Monsieur, je répondis qu'il 

était allé à la Boujassié. 

A mon arrivée, Marie Béral n'était pas malade, maiselle 

«ait très mécontente de ee que la Pouloune n'était pas 

venue. Tous paraissaient fâchés de son absence. Alors je 

iiss'gne à Vedel qu'elle était auprès de la porte à écouter. 

\edel sort alors avec Marie Béral, et j'entendis quelques 

paroles échangées entre eux et la Pouloune. Ils rentrèrent 

enfin tous les trois. Alors on m'envoya chercher du vin a-

»ec la mère Vergnes. à la Courtié. Nous laissâmes les au-

''es quatre qui s'enfermèrent. Je crus comprendre qu'on 

voulait m'éloigoer, surtout parce qu'il me sembla que la 

emtnc Vergnes me faisait prendre un chemin plus long 
pour revenir. . 

. Lorsque nous rentrâmes, je vis de la viande que Marie 

wsait cuire et une jatte sur la tabie. Gayrard dit qu'il 

jro ivait cette jatte fort jolie et qu'il avait envie de la cas-

\, r ' ." Casse-la, lui dit Marie, » et aussitôt il la bri*a. Alors 

•^i; vergues se met en colère; je lui dis que j'étais 

ft
^n.e .1u elje se mit en colère pour une jattte que Gay-

gZ~ J*
v
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4
. donnée; elle me dit quelques mots bles-

1 i ot J allais me retirer lorsque la mère me retint, 

laiab ~«pâme? t0US a l'excePtionde Marie Béral; j'ai-

de 

jj
e
 ̂  Plancher ni jusqu'à une des murailles, Marie Béral 

va, alor"00-6 Ca C°lère et finit par s'évanouir. Je me le-
'ère t^hu a^'a' 1 & soigner. Gayrard était dans une cô-

ne vn r Se ' Âlors on vo,1 iut q iê Vedel s'en allât, mais il 

ebarS pas s 'en alle '' sans Gayrard. Enfin 

t >
 sme coucher dans un petit cabinet qui était séparé 

cuisine par une cloison, mais qui n'arrivait pas jus-

nu 

il partit, 

_ rès de 

et qu'elle ne rentrerait pas de la 

qu'on se cachait 

„. ^f Prévenir Puech que sa femme élait auprès de 
'"a ferai, malade 

devouî V
T t,*8-vous
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 aperçue 
n ^

 (
' ~ B. Si, Monsieur. 

• e vous a-t-on pas envoyé chercher le vin pour se 
D 

déb 
NU>n a\a fr K V0US ? — R ' J ai Pensé clue cette commis-
tal étaip , ' et clue les injures que me dit Marie Bé-

se cacher H P°Ur me ,a're partîr * Si on «'avait pas voulu 
'■orsoiio v,"?04 ! on ne m'aurait pas renvoyée si souvent 

;
jque \edel revint, au bout ! 

passe 

id 

devait l'avoir fait avant mon arrivée à Castelrouge Si 

c'est le Bey, il doit l'avoir fait lorsqu'il est sorti S°i c'est 

Gâches, il devait en parler lorsqu'il causait en secret avec 
le Rey. 

D. Lorsque vous êles venue devant M. le 

d'instruction, la première fois , le 24 août, ne 

est-il rien arrivé ? — R. Je fus interrogée un peu tard, 

et lorsque j'arrivai à Cramaux , il était presque nuit. 

En arrivant , je vis Béral et Gayrard sur la route. 

J'entendis Béral qui disait : « La voici qui arrive. » 

Gayrard me demanda des nouvelles. « Qu'est-ce qu'on 

m'avait demandé? Si on m'a demandé s'il était sorti de 

Castelrouge? Je lui répondis que j'avais dit qu'il n'en 

était pas sorti. Il m'offrit alors à souper; je refusai. Alors 

il voulut m'accom pagner à l'auberge où je voulais passer 

la nuit. En m'accompagnant il me ht encore des ques-

tions. Je lui dis qu'on m'avait beaucoup interrogée sur 

son compte, sur celui de Gâches et sur celui de Marie Bé-

ral ; je lui dis que j'avais déclaré qu'elle s'était évanouie. 

« Il fallait dire que c'était habituel, » me dit-il. 

;
 Il envoyait Gâches à tous les diables, disant que, s'il 

n'était pas allé à son bureau, ça ne se serait pas fait. Je 

lui demandai à quel moment cela s'était fait, il me dit que 

c'était avant de monter à Castelrouge. 

J). Cette conversation que vous dites avoir eue avec Gay-

rard, est-elle bien vraie? — R Oui, Monsieur. 

D. Lorsque vous montiez à Castelrouge deux hommes 

vous ont croisée, combien de temps était-ce avant votre 

entrée dans cette maison? — R. Une demi-heure ou un 

quart-d'heure, 
B. Quel est le temps qui s'est écoulé entre le moment 

où vous avez croisé ces deux hommes et celui où vous 

avez été rejointe par la Pouloune ? — R. Moins d'un quart 

d'heure. Lorsque j'arrivai à Castelrouge, je reconnus 

qu'une des deux femmes ne devait pas être sortie depuis 

longtemps, parce qu'il y avait beaucoup de feu. 

D. Gayrard, lorsque la fille Laval est arrivée à Castel-

rouge, pourquoi la porte était- elle fermée à clé? — R. Il 

n'y pas de loquet à cette porte, et pour la fermer, il faut 

la fermer à clé; d'ailleurs nous n'attendions personne. 

D. Pourquoi, avant d'ouvrir, avez-vous chuchotté et 

avez-vous fait attendre? — R. Lorsque j'entendis frap-

per, je dis qu'il fallait cacher la viande qu'on faisait cuire, 

parce que je ne voulais pas être obligé d'inviter, un in-

trus qui entrait, à souper. 

D. Lorsque la femme Vergnes et la fille Laval revinrent 

de chercher le viu, la porte était encore fermée ? — R 

Nous ouvrîmes tout de suite. 
D. Marie Laval a remartjué beaucoup de froideur de la 

part des personnes qui i rdinairement l'accueillaient bien; 

elle a remarqué qu'on voulait l'éloigner? — R. Lorsqu'il a 

a été question d aller chercher du vin, je voulais y aller 

ave ; elle, mats j'ai craint que Marie Béral ne fût jalouse ; 

Rey ne pouvait pas y aller non plus à cause de la Pou-

loune. J'y serais allé avec la mère Vergnes, mais comme 

la Boujassié est très près du bien de mon père, je ne vou-

lais pas qu'on m'y vît à cette heure avec cette femme. 

D. Atteudiez-vous, le 24 août, la fille Laval sur la rou-

te? — R. Non, Monsieur; je me promenais avec Beral 

qui me dit : « Tiens, voilà Mariette Laval qui vient sans 

doute de déposer!» J'ignorais qu'elle fût allée à Albi. 

D. Ce que vous dites-là ne ressemble pas à ce que nous 

a dit la fille Laval? — R. Elle se trompe. 

D. Lui avez-vous offert à souper? — R. Oui, Monsieur; 

et comme elle refusa, j'allai fermer mon bureau, etje l'ac-

compagnai jusqu'à l'auberge. 
D. Avez-vous dit que si Gâches n'était pas venu à votre 

bureau, la chose ne se serait pas faite; et que la chose 

était faite lorsque vous êtes monté à Castelrouge? — R. 

Non, Monsieur; c'est complètement faux. 

D, Vedel, le samedi, vers sept heures, étiez-vous avec 

Gâches chez la Pouloune ? — R. Non, Mo 

partit à six heures. 
D. Avez-vous eu une conversation secrète ensemble ? 

— R. Nous sommes allés voir un gîte, voilà tout. 

D. La fille Laval prétend que lorsque vous lûtes à l'en-

droit de ce gîte, vous causâtes longtemps ensemble? — 

R. Non, Monsieur, je ne m'en souviens pas. 

D. Caches, est-il vrai que vous ayez eu un double en-

tretien secret avec Vedel ? — R. Non, Monsieur le prési-

dent. (Gâches ne fait cette réponse qu'après une foule de 

mots iudifférens.) 
D. Vous avez entendu rapporter la conversation entre 

Gayrard et la fille Laval ; croyez-vous que Gayrard ait 

dit cela? 
R. Je ne sais s'il l'a dit ; mais s'd l'a dit, il n'a pas dit 

vrai. 
Gâches prétend que la Pouloune l'avait chargé de dire 

à Gayrar,i de venir, et de porter ce qu'il savait pour faire 

ce qu'ils devaient faire. E'de le lui dit le malin et le lui 

répéta le soir, avant son départ. 
Vedel soutient qu'il n'entendit pas lorsque la Pouloune 

donna cette commission à Caches. 
Gacheâ prétend que, pendant qu'il était à arracher du 

chanvre, un bouvier étant venu à passer, la Pouloune 

voulut le faire cacher. Il ajoute que cette femme dit avoir 

lavé le dimanche matin des chemises qui n'étaient pas sa-

les, parce qu'elles étaient tombées dans le chanvre et s'é-

taient tachées; il les aurait vues, dit-il, si elles eussent 

été dans le chanvre, parce qu'il n'y en avait presque plus 

sur pied. 
D. Quelle fut votre idée lorsque la Pouloune vous char-

gea de cette commission? — R. Je crus qu'il s'agissait 

d'un repas. 
D. Après le crime, la commission dont on vous avad 

chargé , ne vous donna pas de mauvaises pensées? — R. 

Non, Monsieur, je n'en eus pas. 
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que les assassins avaient frotté les pieds dans l'herbeprès 
de leur maison, et qu'ils s'éla eut lavés à la fontaine. Il 

m ; dit qu'il avait vu l'herbe souillée d • sang, ainsi qu'un 

outil qu'il appela man epic, taché de sang et caché dans 

les broussailles près de la maison. La Pouloune vint, peu 

de temps après, se plaindre de ce que j'avais fait causer 

son fils. Aujourd'hui elle affirme qu'elle n'a vu de sang 

nulle part près de chez elle. 
Le témoin soutient que cet enfant lui dit l'avoir vue, 

et qu'il ajouta que cette nuit le chien avait aboyé plus que 

de coutume. 
Femme Cormari : Le petit de la Pouloune ditqu'il avait 

vu du sang dans le chemin jusqu'à la maison et qu'ilavait 

trouvé un gros couteau dans le vivier. 
Jacques Garric : J'ai entendu, en passant près de chez 

Vergnes, ce dernier disant: « Si ma mère et ma sœur m'a-

vaient ceouté elles ne seraient pas dans la tnste position 

où elles se trouvent; je leur disais bien que cela se dé-

couvrirait. 
Rose Besset, femme Mourliou: Le 17"août, j'ai entendu 

deux personnes qui parlaient tout bas, dans un chemin, 

1 une disait : « Pourvu que cette vieille g ... soit de notre 

dire ! sinon, nous sommes perdus. » 
Marianne Gamboulines, femme Estivalézc : J'allai un 

jour chez Gâches pour le consulter comme devin. Comme 

j'entendis qu'il parlait, je m'arrêtai près de la porte, et 

voici ce quej'entendis ; Gâches disait : <• Nous lui avons 

enlevé la peau du visage comme un couvercle ; mais nous 

n'avons pas trouvé autant d'argent que nous l'aurions 

cru. La personne avec laquelle causait Gâches lui dit : « Tu 

l'es tiré d'à ie bien mauvaise affaire, mais tu t'es mis 

dans une autre. » 
Gâches prétend qu'il écorchait un lièvre et que son fils 

lui dit : Vous avez bien enlevé la peau du museau. 

La défense fait remarquer que cette femme a été con-

damnée plusieurs fois pour vol. 

Pierre Puech : J'allai chez Gâches, le samedi soir, un 

peu avant neuf heures. Il n'était pas couché et il y avait 

de la lumière chez lui. Nous allâmes à la chasse ensem-

ble le lendemain, lui, Verdier et moi, et nous allâmes 

souper chez le curé. 
Jean-Louis Vedel, à Rozières : Le dimanche matin, je 

sortis de la mine et je passai dans Cramaux comme deux 

heures sonnaient; en route j'aperçus deux hommes 

qui paraissaient se diriger vers le trou de l'Àvenq. Je 

crus reconnaître Gâches à sa démarche. Arrivé à Rozières, 

je les vis frapper chez Verdier^ au point du jour. 

Verdier assure què" personne n'est entré chez lui avant 

quatre heures. 
Jean Cabrol; à Rozières : Je vis passer Gâches, seul, 

vers quatre heures du matin. 11 me dit qu'il venait de 

chasser à l'affût, près du trou de l'Avenq, mais que la ro-

sée l'avait bientôt refroidi, et qu'il était transi de fndd. 

Jean-Pierre Puech : Je dormais sur le bord de la route, 

à côté de l'endroit où descend la diligence d'Albi à Cra-

maux. Environ quinze jours après l'assassinat, lorsque, 

en m'éveiliant, je vis trois hommes, dont l'un disait: « Tu 

n'as rien su ? » Je connus Gayrard et Lacroux. 

Après beaucoup de questions, le témoin ajoute qu'il 

entendit un des trois individus dire : « Tu n'as rien su ? — 

Non. — Ni moi non plus; ça se passera comme ça. 

.isieur; Gâches 

Un défenseur se lève pour demander acte de ce qu'un 

juré avait dit : Ce témoin est intimidé. La Cour donne 

acte de ce que le président ayant dit : Ce témoin est inti-

midé, un juré a répété : Ce témoin est intimidé. 

Antoine Albert, mineur à Saint Benoît : Je travaillais 

avec Vedel quelques jours après l'assassinat, lorsqu'il me 

demanda la description de la guillotine. Ici le témoin ré-

pète la description fort exacte et fort circonstanciée qu'il 

fit de cet instrument à Vedel. Il ajoute qu'alors Vedel de-

vint pâle, qu'il ne put travailler d'une demi-heure, et 

qu'il demeura tout ce temps la tèté dans ses mains. 

Vedel prétend que le malaise qu'il éprouva provenait de 

ce que la vue des cadavres des victimes qu'il était allé 

voir, l'avait empêché de manger la veille, et qu'il lui sem-

blait qu'il les avait toujours devant les yeux. 

François Faysse, charbonnier à Cramaux : Vedel me 

dit le lundi qu'il ne pouvait pas finir la journée, parce 

qu'il lui semblait toujours qu'il voyait ces cadavres sur 

le sol. 
Jacques Panis, condamné à 27 mois de prison : Dans 

la prison, j'ai entendu Vedel qui disait pendant la nuit 

Ces p sont causes de notre malheur; sans elles nous 

ne serions pas ici. 
Jean Pierre Coste, condamné à un an de prison : Vers 

une heure ou deux heures du matin, j'entendis Vedel qui 

disait : « Dis Gayrard, il valait bien mieux mettre le feu à 
la maison après les avoir saignés ; ce sont ces p qui 

nous ont perdus. » Gâches l'appela alors, et lui demanda 

ce qu'il disait; il répondit qu'il rêvait qu'il faisait des 

éclanches, et qu'il voulait les brûler. 

Antoine Béral dépose des mêmes faits. 

M. MaximinMaffre, ']\ige de paix à Pampeîonne : Le 

9 août, le procureur du roi d'alors m'informa de l'assas-

sinat qui avait été commis à Cramaux ; il me chargeait de 

prendre des renseignemens. Le 12, je signalai à ce ma-

gistrat la fille Laval, de Pampeîonne, comme ayant des 

relations avec des gens mal famés des environs de Cra-

maux. Je reçus une commission rogatoire de M. le juge 

vous que cela soit ; en arrivant à Castelrouge, Gayrard et 

Vedel puaient le sai.g. 
La fille Laval nie avo ; rtenu ce propos. 
A la foire de septembre le témoin a vu les fem-res Ver-

gues et la fille Laval faire des menaces à la Buscayrette si 

elle disait quelque chose. 
La femme Buscayret est rappelée et répète sa première 

déposition. 
La femme Troulhet maintient toute sa déposition.

 > 
La Buscayrette persiste etaccusala femme Troulhet d'en 

vouloir aux accusés. 
En présence de cette contradiction, le président or-

donne que la Buscayret sera gardée par un gendarme jus-

qu'à la fin des débats pour êlre alors statué sur ce qu'il 

appartiendra. 
Cet incident cause une profonde sensation dans la salle. 

Le silence se rétablit, et M* Clarenc demande au nom delà 

défense que les défenseurs puissent conférer quelques ins-

tans avec les accusés pour savoir s'ils doivent demander 

le renvoi de l'affaire à une autre session. 
Le président accorde dix minutes après quelques diffi-

cultés, et les accusés sont conduits dans une chambre 

qui leur est destinée. 
Au bout d'un quart-d'heure on ramène les accusés, et 

M 0 Canet conclut pour ses cliens au renvoi de l'affaire à 

une autre session, vu l'importance de la déposition de la 

Buscayrette Chaque défenseur prend les mêmes conclu-

sions. 
La Cour ordonne qu'il sera passé outre. 

La Buscayrette demande à êti e entendue de nouveau. Elle 

déclare qu'hier elle n'a pas dit la vérité parce que, com-

me elle habité une maison isolée, elle craint qu'on ne se 

venge. 
Le samedi matin, je suis allée chez les femmes Ver-

gnes. J'ai trouvé la porte fermée, etje suis allée joindre 

Marie Béral à une fontaine où elle lavait. En rentrant nous 

avons trouvé Gayrard. Marie lui dit : « Reviens ce soir 

pour ce que tu sais. » Us passèrent quelques instans dans 

un cabinet. 
J'y revins quelques jours après le crime. Je les trouvai 

occupées, avec le fils Vergnes et sa femme, à combler la 

moitié d'un vivier. Lorsque je fus seule avec Marie Béral, 

elle me dit qu'elle n'osait paraître devant personne à cause 

des soupçons qui pesaient sur elle. Elle me dit qu'on cé-

dait quelquefois à un mauvais mouvement; qu'elle était 

bien fâchée de ce qui était arrivé, mais que c'était fait. 

Elle me raconta qu'elle ne s'é ait pas évanouie tout-à-fait, 

mais que Vedel lui avait sauvé la vie ; que Gayrard vou-

lait la tuer ; je lui demandai combien ils étaient ; elle me 

dit que le Lapin n'y était pas ; que la fille Laval ne vint 

qu'après le crime, et qu'elle craignait que cette fille n'eût 

vu quelque chose et qu'elle ne les découvrit. Elle me dit 

que la Pouloune avait couvert le cadavre de la femme. 

Je lui demandai s'ils avaient tué l'homme le premier, 

elle me dit que non, que c'était la femme, et que lorsque 

le man arriva on ne le laissa pas monter. Elle ajouta que, 

sans Gayrard et Gâches cela ne se serait pas fait, et qu'elle 

avait été bien heureuse d'empêcher Gayrard de brûler les 

habits. Gayrard dit à la Pouloune : « Il faut bien les tuer, 

afin qu'ils né 'reviennent pàs^ » Je m'en charge, dit-elle. 

Marie Béral me dit que tous avaient porté des coups 

Sur la demande des avocats, le président fait retirer 

tous les accusés pour procéder à l'interrogatoire de Marie 

Béral. 
Elle nie avoir dit à la Buscayrette ce que celle-ci pré-

tend tenir d'elle. 
La Buscayrette, dans son récit, dit qu'elle reprocha à 

Marie Vergnes de n'avoir pas mangé le souper des victi-

mes après les avoir assassinées. 

M. le président in erroge chaque accusé sur les faits 

dont a déposé la Buscayrette. 
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Marie Durand, à Sainte-Cécile : La Pouloune me dit 

qu'elle avait vu que les assassins s'étaient frotté les pieds 

près de chez elle. 
La Pou'^une soutient qu'elle l'avait entendu dire, mais 

qu'elle ne l'avait pas vu. 
Rose Julien, à Cramaux : Quelques jours après le cri-

me, je passais devant chez la Pouloune; elle me dit qu'on 

l'accusait à tort et que Gâches et Gayrard pourraieut bien 

l'avoir fait avec un autre qu'elle ne pouvait nommer. La 

Pouloune ne nie pas ce propos. 
Jean-Pierre Gaubert, horloger, à Cramaux : Le ven-

dredi 6 août j'ai fait le voyage d'Albi à Cramaux avec la 

fille Laval, qui me demanda si je connaissais la demeure 

de Gâches. L'instituteur me dit que, le lundi matin, les 

enfans de la Pouloune n'étaient pas allés à l'école. Je lui 

conseillai de les faire parler: il médit qu'ils le craignaient 

trop et qu'il ne pourrait rien leur faire dire, mais qu'il 

m'en enverrait un sous prétexte de m'apporter sa mon-

tre, et que je pourrais l'interroger. Il me l'envoya, un ef-

fet : cet enfant avait huit ou dix ans ; il me dit qu'ils n'a-

vaient pas été à l'école parce qu'ils avaient eu bien peur, 

d'instruction qui me chargeait d'interroger la fille Laval 

et un nommé Rossignol. Ces dépositions sout consignées 

dans un procès-verbal. Rossignol, dans sa déposition, 

m'avait déclaré qu'il était brouillé avec la femme Ver-

gnes, sa belle-mère, et qu'il ne l'avait pas vue depuis plus 

de six mois, Je sus après que l'avant-vei'le de ma visite 

cette femme avait couché chez lui; qu'elle était allée 

aussi chez la mère de ce Rossignol, et qu'elle l'avait char-

gée d'une commission pour la fille Laval. Je fis alors ap-

peler une seconde fois la fille Laval, qui me déclara que 

la mère de ce Rossignol n'était allée chez elle que pour 

retirer des bas. Le surlendemain, la fille Laval se pré-

sente spontanément devant moi, et me déclare que cette 

femmè est allée chez elle de la part des personnes avec 

qui elle avait passé la nuit du 7 au 8 août, pour lui re-

commander de dire la vérité et de ne compromettre per-

sonne. Elle fit; encore quelques changemens à sa dépo-

sition. 
Marie Larroque : La femme Vergnes vintehez moi pour 

me prier d'aller chez la tille Laval lui dire qu'ils avaient dit 

la vérité, qu'ils avaient dit telle et telle chose; qu'elle 

dise aussi la vérité et qu'elle ne compromette personne. 

Le témoin ajoute qu'il s'acquitta fidèlement de la com-

mission. 

La fille Laval reconnaît son exactitude. 
Marie Martin, épouse Sereine, aubergiste àBourgnou-

cac : Nous avions loué une pièce au Lapin pour tenir son 

café ambulant, le 15 août, à Bourgnounac. Une fille nue 

j'ai su après être la fille Laval vint le demander. J'aPai le 

lui dire, et il me pria delà faire entrer sans que personne 

pût la voir. Je la fis entrer dans l'écurie. 

Peu après le Lapin alla la joindre. Alors elle l'accabla 

de sottises, lui reprochant d'exercer tranquillement son 

industrie, ptmdant qu'elle cherche partout pour s'enten-

dre avec lui pour déposer la même chose. Elle lui repro-

che de n'avoir pas dit qu'il était allé à la Boujassié payer 

un veau ; elle lui reproche aussi de l'avoir mise dans une 

si fâcheuse position. 

Le témoin ajoute que, dans la soirée, se trouvant seule 

avec la fille Laval, elle lui demauda quels étaient les au-

teurs du crime. Marie Laval lui répondit : Qui voulez-

Vedel fait demander à être interrogé en l'absence de ses 
co-accusés. 

A cet instant une grande émotion se manifeste dans la 

salle. On espère que la lumière va se faire dans ce drame 

si lugubre. 
Vedel est amené ; et quel n'est pas l'étonnement de cha-

cun, lorsqu'il persiste dans son système de dénégation, en 

ne faisant connaître aucun fait nouveau. Tous les autres 

accusés persistent aussi dans leur système. Gayrard fait 

une longue narration sur la manière dont il a passé la 

nuit. 
Le procureur de la République lit un interrogatoire de 

Gayrard, dans lequel il a fait beaucoup de révélations, et 

qu'il a démenti deux jours après ; il le dément encore 

aujourd'hui. 
On entend encore quelques témoins dont les dépositions 

sont sans importance. 
L'audience est suspendue jusqu'à une heure, pour le 

réquisitoire du ministère public. 

A trois heures, M. Villeneuve, procureur de la Répu-

blique, prend la parole. 

Les plaidoieries ont rempli les audiences des 23, 24 

et 25. 
A l'audience du 26, M. le président Delabaume a fait le 

résumé des débats. 
A trois heures et demie, les jurés entrent dans la salle 

de leurs délibérations. 

En ce moment, la salle est remplie d'une foule compac-

te. Les tribunes sont encombrées ; plusieurs dames, pla-

cées dans les tribunes réservées, gardent courageusement 

leurs places et s'occupent à manger des gâteaux en at-

tendant les émotions que leur promettent les péripéties 

prévues du verdiet. 

La grande place Lapeyrouse et les abords du Palais sont 

couverts d'un peuple immense qui veut connaître le dé-

nouement de ce drame qui a, depuis un an, agité nos po-

pulations. 
Une force armée considérable est disposée de manière 

à maintenir l'ordre et à contenir les accusés. 

A sept heures la sonnette du jury annonce la fin de ses 

délibérations. MM. les jurés rentrent dans la grande salle 

de la Cour et s'asseoient silencieux sur leurs sièges. Cha-

cun peut voir sur leurs visages qu'un terrible verdict est 

sorti de leurs consciences. 

Un profond silence s'établit troublé seulement par les 

mouvemens du dehors, et M. le chef du jury lit d'une 

voix émue la décision suivante : 

Lacroux, la fille Laval et Verdier sont déclarés non 

coupables sur toutes les questions. 

Le président ordonne leur mise en liberté immédiate. 

La veuve Vergnes et la femme Béral acquittées de l'ac-

cusation d'assassinat, sont déclarées coupables de vol 

avec toutes les circonstances aggravantes. 

J.-P. Gayrard, Vedel dit Rey, Caches et Calhérine Rieu-

neau dite Pouloune, sont déclarés coupables d'assassinat 

suivi de vol. 

Les circonstances atténuantes sont refusées à tous les 

accusés. 

En entendant ce verdict, Gayrard et Gâches restent im-

passibles; Vedel, la veuve Vergnes et la Pouloune font 

entendre des exclamations douloureuses ; la femme Béral 

s'évanouit. 

La Cour, après en avoir délibéré, prononce un arrêt qui 

condamne la veuve Vergnes et la femme Béral à vingt 

ans de travaux forcés. 

Gayrard, Vedel, Gâches et la Pouloune sont condamnés 

à la peine de mort. 

I L'arrêt porte que l'exécution aura lieu sur la place pu-

\ blique de Cramaux. 
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La foule se retire silencieuse vivement émue par ce ré-

sultat, destiné à épouvanter les nombreux malfaiteurs de 
nos contrées. 

il* CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Destair.g, colonel du 61* rég. de ligne. 

Audience du 4 octobre. 

MEURTRE. COUP DE FUSIL PAR UN MILITAIRE SUR UX 

BOURGEOIS.— ABANDON DU POSTE ET DE LA FACTION. 

Le 13 septembre dernier, les sréur et dame Desmarre, 

«ouvriers à la fabrique de papiers peints à Alfort, soi tirent 

de chez eux, vers sept bernes du soir, jour se rendre à 

Saint-Mauiice, chez un de leurs amis. En rentrant le 

soir, ils rencontrèrent, vers dix heures, deux militaires 

avec lesquels le mari se prit de querelle. Des propos in-

jurieux lurent échangés, et un coup de fusil tiré par l'un 

des soldats frappa mortellement le sieur Desmarre, qui 
expira peu d'instans après. 

Une instruction fut ordonnée; voici ce qui en résulta : 

Dans la soirée, les nommés Aimé Guilhemot et Colin, 

tous deux chasseurs dans le 5° régiment d'infanterie lé-

gère, avaient été mis en faction, le premier à la petite 

porte du mur d'enceinte qui donne sur le village de Saint-

Maurice, et le deuxième à un pavillon destiné aux officiers 
du camp. 

Ces deux militaires quittèrent leur faction pour aller 

boire dans un cabaret du village ; là ils trouvèrent des 

bourgeois, et, si l'on en croit la version de l'accusé, ces 

bourgeois se vantaient d'avoir été parmi les insurgés de 

juin et d'avoir fait feu sur la troupe. 

Les sieur et dame Desmarre étaient dans ce cabarel ; 

après avoir pris un verre de vin, ils sortirent pour ren-

trer chez eux. C'est dans ce moment, qu'ayant rencontré 

les deux militaires, survint la rixe qui a coûté la vie au 
malheureux Desmarre 

Par suite de ces faits, le soldat Guilhemot comparait 
devant le Conseil de guerre. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins 

Huissier, faites venir la veuve Desmarre. 

Cette malheureuse femme, âgée d'environ Irente ar.s, 

se présente devant le Conseil, vêtue de noir. Son émotion 

est telle qu'elle ne peut proférer une seule parole. Elle fait 

de vïuns efforts pour retenir ses santlots. 

M. le président adresse au témoin les paroles 1rs plus bien 
\eillantes; rieu ne peut la calmer, et M. le président l'invi 'e 
à s'asseoir et fait appeler un autre témoin. 

Collin, chasseur uu b* régiment : J'étais de garde avec 
Guilhemot. Nous nous sommes éloignés un instant pour n 1 1er 
prendre quelque chose afin de calmer notre appétit. TSous 
bûmes un peu trop; j'étais lancé et mon camarade aussi; mo 
je me suis couché sur un banc do pierre, el Guilhemot a eu 
dispute avec un bourgeois; mais je ne pourrais vous expliquer 
comment il a fait le coup. 

M. le président adresse au chasseur Coliin quelques paroles 
qui lui rappellent ses devoirs militaires et le renvoie à la 

prison de l'Abbaye, où il subit un emprisonnement discipli-

mÊmmmmmmlmm 

jours infligé par le général de division, 
hand de vins a Saint Maurice : J 'étais dans 

naire de soixante 
M. Henry, marchand de vins a Saint Maurice : J'étais dans 

ma chambre, me disposant à me coucher, lorsque j'entendis 
crier très fort et proférer tou es sortes d'injures. Je me mis à 
la croisée pour voir ce qui se passait sur le chemin; j'aperçus 
e sieur D-e-marre, c-l j s l'en'endis qu'il disait à un militaire 
pi'il élaii un lâche, un fém'ant, un propre à rien. Le soldat 

se contenta do lui reperdre qu'il n'était pas fainéant, t il se 
mil à charger son fusil. 

Alors Dasui-.ire ramas-a des pierres et continua ses inju-
res; il s'avança vers le soldai jusqu'à quinze ou vingt mètres 
environ. La femme Desmarre faisait tout ce qu'el e pouvait 
pour retenir son mari; mais celui ci l'ayant repouss-'e, et s'é-
tant dirigé vers le soldat, il reçut au même instant un ci up 
de fusil qui le jeta à terre. Je ne doutai pas qu'un rjia'lietir 
ne fût arrivé, je descendis et je vis Desmarre expirer dans un 
fauteuil où nous l'avions placé. 

M. le président : Desmarre n'est pas mort sur le-cliamp; 
a-t-il dit quelque chose avant de mourir? 

Le témoin : Il a dit que c'était le soldat qui l'avait fait; et 
comme quelqu'un lui demandait l'explication de ce qui s'était 
passé, Desmarre répondit : « Au surplus, je n'ai pas de 
compte à rendre, et aussitôt il expira. « 

M. le président : N'y avait-il pas uu autre militaire avec 
Guilhemot? 

Le témoin: J'ai aperçu en effet un autre individu; mais 
celui-là n'a pris aucune part à la dispute; il s'é ait cou-
ché. 

La dame Chandeion, marchande de vins : Ayant entendu 
du bruit, je me suis mise à la croisés comme les autres voi-
sins, et j'ai entendu une dispute. l a femme Desmarre pleu-
rait et disail : « Mon Dieu ' mon Dieu! que je suis malheu-
reuse! Je ne puis pas emmener mon mari. » Desmarre s'é-
chappa des bras de sa femme, et à peine avait-il fait quel-
ques pas que le coup de feu partit et Desmarre fut tué. 

On entend encore plusieurs témoins qui établissent les mê-
mes faits. 

M. d'Hfnnezel, commissaire du Gouvernement, sou-

tient l'accusation, qui est combattue par M* Robert Du-
mesnil. 

Le Conseil, après un quart-d'heure de délibération, 

déclare Guilhemot coupable d'homicide volontaire par 

suite de provocation, et le condamne à la peine de cinq 
ans d'emprisonnement. 

Afin donc de concilier les exigences de la persécution avec 
ceUea de ma mission, ordonne/, qu'on m'escorte chaque jour, 
ali , de me conduire à l'Assemblée, et de me réintégrer en-

suite dans mon cachot. 
Salut et fraternité. 

F .-V. RASPAIL, 

représentant du peuple. 

Donjon de Vincennes, 28 septembre 1848. 
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La lettre suivante a été adressée par M. Raspail aux 

membres de l'Assemblée nationale : 

Aux citoyens représentons du peuple français. 

Citoyens collègues, 
Je ne viens pas protester contre votre décision qui me frap-

pe sans que j'aie élé entendu. 

Vous avez cru user de votre droit. Quant à moi, j'ai aussi 
un droit à réclamer, celui de voter à l'Assemblée nationale; 
telle est la mission dont m'a investi la souveraineté du 
peuple. 

Je conçois que la vindicte publique veille à ce que sa proie 
ne lui échappe. Je veille de mon côté à c;e que mes ineareéra-
teurs n'échappent pas à mon accusation, pour ainsi dire re-
conven tonnelle; car les coupables ne sont pas à Vincennes; 
vous les avez sans doute devinés, puisque vous n'avez pas vou-
lu que je vous les nommasse. 

PARIS, 4 OCTOBRE. 

Une note que le Courrier français nous annonce 

ton t <l-'s bureaux de' la Préfecture de police, conteste 

l'exactitude des renseignemens qui ont été publiés par 

plusieurs journaux, sur une coalition des ouvriers de la 

boulange ie. « Il existe, il est vrai, dans cette corpora-

tion, quelques difficultés, dit la note officielle, mais ces 

difficultés n'ont dont é lieu à aucun acte qui ait le carac-

tère de la coalition ou l'apparence d'une grève. » 

Nous n'entendons pas donner aux faits dont il s'agit 

plus de gravité qu'ils n'en ont réellement; mais ce qu'il y 

a de certain, c'est que la justice a été saisie ; M. le juge 

d'instruction Picot a été chargé de suivre; cl seize indt ri-

cins ont été arrêtés, quatre en vertu de mandats directs 

de M. le préfet de police et douze sur mandats décern s 

par le parquet et par M. Picot. Ces individus sont sous 

prévention, les uns du délit de coalition, les autres de 

menaces, coups et blessures. 

— Un horrible accident a causé, ce malin, la mortd'un 

malheureux ouvrier ébéniste qui, se trouvant sans travail, 

s'était placé comme garçon de service dans un lavoir pu-

blic situé rue Moufl'etard, 72. Cet ouvrier, nommé Au-

guste Garnier, âgé de vingt-sept ans, domicilié rue Saint-

Jacques, 303, avait passé la nuit dans le lavoir, lorsque, 

vers cinq heures du matin, voulant saisir, pour le retirer, 

un paquet de linge, il s'avança sur le bord de la cuve en 

étendant le corps et le bras. Le pied lui glissa en ce mo-

ment, et, entraîné par son propre poids, il tomba dans la 

cuve en complète ébullition. 

Aux cris arrachés à cet infortuné par ses effroyables 

souffrances, d'autres ouvriers, arrachés à leur sortmeil, 

accoururent. On parvint à retirer Auguste Garnier du 

gouffre dévorant où il expirait. Transporté saris relard à 

l'hôpital de la Pitié, les médecins ont constaté que les brû-

lures, intéressant tout le corps, étaient pai venue $ eu qua-

trième degré, et qu'il n'y avait à conserver nulle espé-

rance. La mort, en effet, a été presque immédiate. 
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ETRANGER. 

IRLANDE (Clonmel), 30 septembre. — La Commis-

sion spéciale continue avec la plus grande solennité le 

procès de M. Smith O'Brien. Lord comte Donougrjmi re, 

qui se trouvait comme simple capitaine à Paris, en 1815, 

sous le nom de John Hély llutchinson, et qui fut alois 

l'un des libéraleurs de M. do Lavaîktte, assiste avec sa 

présent 
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AU contPTAnrT. 

68 15 :5 e/o de l'Etat romain 
 lEspagne, detle active' 

- -| nette différée »ansinlér'êV,:' 
44 — j Dette passive 

69 — îo/q, jouira, dejuiliètiiï, 
" - Belgique. Erap. 1831.... 

— — 1849....',"' 

— ~ 1842 ',' 
— 3 0/0 

— . Banque USS...'! 
Emprunt d'Haïti 

Emprunlde Piémont ,..T' 
Lots d'Autriche ! 
5 0/0 autrichien 

Cinq o/o, Jouira du n mari. 

Quatre 1/2 0/0, j. du 22 mari. 
Quatre o/o,jouiss. du 22 mari. 
Trois 0/0, jouisi. du 22 déc. , 
Trois o/oemp. i84T,j.22déc. 

Bons du Trésor 

Actions de la Banque 
Rente de la Ville 

Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, looof 

Zinc Vieille-Montagne 
Renie de Naples 

— Récépissés de Rothschild. 

23 -, 

1570 — 

110b — 

81 75 

Vei'êcs lamtaobilières* 

AUDIENCE SES CRIEES. 

rtfôg&i BELLE PEOMÉTÈ ït 
AENAUL1 , avoué à Versailles*. — Vente en l'audience 

deB criées du Tribunal civil de Versailles, en un seul lot, 
Le jeudi 26 octobre 1818, à midi, 

D'une belle Propriété, composée de bàtimens, maga-

sins, cour et dépendances, sise à Versailles, Petite-Place, 
n* (3. 

Sur la mise à prix de 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, à M* Renault, avoué poursuivant la vente, 

ruo Duplessis, 8G. (8315) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

'% QUATRE MAISONS iSi 
des notaires de Paris, par M* Potier, le mardi 17 octobre 

1848, S midi, 

De qualre Maisons à Par' 

Rapport net. Mises à prix, 

13,910 fr. 145,000 fr. 

2,095 30,000 

5,124 65,000 

La 1 " rue Monlmartre , (il. 
La 2' rue de Vaugirard. 40. 

La 3 e ruo Mayet, 21 . 

El la 4" rue de l'Ecole-Poly-

teclmique, 1. 1,515 45,000 

Il y aura adjudication, même sur une enchère. 

S'adresser à M* Potier, notaire, rue ltielielieu, 47 bi 

(8358J 

Paris ide ds M" 

LOMBARD ; 

Vente par suite 

e iété ci-après dési • 

VASTE PROPRIÉTÉ \% 
avoué à Paris, rue des Jeûneurs, S 

d'acceptation bénéficiaire, en la [ J 

gnée, 

Par le ministère de M' Massion, notaire à Pans, 

D'une vaste Propriété et dépendances, de l'a contenance 

de 1 hectare 39 ares, sise au Peeq, près Saint-Germain-

en-Laye, ancienne route de Versailles, 5 (?eine-et-Qise), 

Le dimanche 8 o '.tobre 1818, à une Jieure de relevée, 

Sur la mise à pi'k de 12 ,0(10 fr., avec faculté par l'ad-

judicataire d'acquérir simultanément le mobilier, d'après 

l'estimation de l'inventaire, montant à 2,380 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M 1' Lombard ; 

2° A M* Massion, notaire à Paris : 

3° A M" Jolly, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Mare, 6 ; 

4° Sur les lieux, à M. Baueher, jardinier, les dimanche, 

lundi et jeudi, de midi à quatre heurei. (8372) 

JOURNAL POUR RIRE. 
dessins par an. Prix : 3 mois, 4 fr.; un an, 15 Ir. 
On enverra un numéro gratis à toute personne 
qui en fera la demande par lettre affranchie. — 
Chez AuBEitT, place de la Bourse. Les Messageries 
font les abonnemens sans frais. (1236) 

LA NUIT DE NOEI 
opéra en trois ac 
tes , paroles de 

M. SCRIBE , musique de M. HEMRI REBER . Parti!» 
de chaut avec accompagnement de piano et indi-
cation des instrumens de l 'orchestre pour la con-

duite du directeur. Prix net : 30 fr.; les parties 
d'orchestre séparées, 40 fr. ; l'ouverture pour 

piano à quatre mains, i fr. 50 cent. ; dito pour 
piano et violon obligé, 4 fr. 50 cent. 

En vente à Paris, chez Richault, hpulewid 
Poissonnière, 2(5, au 1". (1242) 

iC â l 
jours, de 11 

M
1
'* Henriette. Lucidité peu 

commune ; reçoit tous la 
à 4 h., 20, r. Basse-du-Kempart, 

(1135) 

Convocation d'actionnaires. 

MM. les actionnaires de la Société Meunière de Molda-

vie sont convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le 20 octobre 1848, à deux heures de l'apiès-midi, 

au siège de la société, rue de la Banque, 22, à l'effet : 1» 

d'accepter ou de refuser la démission du gérant ; 2° d'exa-

miner et approuver ses comptes ; 3» enfin de procéder aux 

changemens, additions el modifications qu'ils jugeront 

convenable d'apporter aux statuts de ladite société, el 

de nommer un nouveau gérant s'il v a lieu. 

(1245) 

Vente île Fonds* 

Par conventions verbales du 25 septembre 1848, M. 

Jean-I'i.rre TUUllEItT, loueur de voilures, demeurant à 

Paris, rue Saint Nicbtis-Sàîni-Antdîne, (J, a ven lu son 

matériel à M. Louis M ASSE, demeurant mômes rue et 

numéro, moyennant le prix de 2,800 fr., qu'il paiera 

après les délais de l'opposition. 

(1244) 

Avis divers. 

A vendre, par suite du décès récent du titulaire, une 

ETUDE DE NOTAIRE, à Riom, chef-lieu de la Cour 
d'appel. 

S'adresser à M. Ailary, propriétaire, et à M. Remet, 

juge d'inslruelion à Riom (Puy-de-Dôme). (1222) 

Maladies 
GUÉRISON PROMPTE, RADICALE ET PEU COUTEUSE 

par le traitement du Docteur 

CH ALBERT 
Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, 

ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, pro-
fesseur de médecine et de botanique , honoré de mé-
dailles et récompenses nationales , 

Rue Montorgueil , 2 1. 
Consultations gratuites. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. [Âffr.) 

VINAIGRE J^K, BULLY 
Ce vinaigre, le type des vinaigres de toilette, e6t da-

§
uis longte mps reconnu comme bien supérieur à l'eau 
e Cologne pour les soins de la peau, la toilette des da-

mes, les bains, et pour ses propriétés antimephiliques, 
'j et sa vogue méritée s'accroît de jour en jour. 

Aussi eherehe-t on , aujourd'hui plus que jamais, & 
exploiter cette réputation, les uns par une concurren-
ce déloyale, en usurpant le nom de Jean Vincent Bully, 
les autres en s'appropriant la forme des fl \cons et le 
texte des étiquettes qu'il a toujours i mployés. 

Comme le public pourrait se laisser abuser par ces 
apparences extérieures, faites pour tromper l'œil, et 
confondre de mauvaises imitations avec un produit 
qu'il a déjà apprécié , nous lui rappelons que les 
mots : Vinaiyre aromatique (le iean Vincent Bully doi-
vent être incrustés sur une des faces du , fl -v, 
flacon , et que le cachet et l'étiquette Vu/a A 
doivent porter la signature ci contre. JyA 

\ FR. 50 C. LE FLACON. 

' . BUE SAINT-HONORÉ, S» 239, 

VINS DE CHATEAU HAUT-BMON. 

Vente publique et volontaire. 

Le 23 octobre et jouis suiyans, M. J.-E. LARRIEU, propriétaire du crû de Haut-Rrion, fera vendre publiquement 

les quantités de vins dont la désignation suit : 

Environ 80 barriques 1"' grand vin de la récolte de 1836 
— 12 id. 2 e idem 1839 
— 31 id. 1" idem 1839 
— 74 id. 2e idem 1840 

1 14 id. l* 1 idem 1812 
— 107 id. idem 1843 
— 35 id. %' idem 1843 
— 82 id. 2' idem 1841 
— US id. l 'y idem 1845 
— 47 id. 2e idem 1845 
— 116 id. 1" idem 1846 
— il id. 2 e idem 1846 
— 34 id. 3e vin idem 1846 
— 26G id. 1" idem 1847 

1811 
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terme, suivant la convenance du vendeur, qui fera connaître ses intentions avant la vente. — N. B. La *
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1848 pourra être vendue à la suite. (1243) 

Environ 138 barriques 2
e
 grand vin de la récolte de 181' 

— 36 id. 3' vin idem Ml 

1,326 barriques. 

VISS E5f BOUTEILLES. 

Envir. 2,000 bouteilles l"grandvin de la récolte il! I"M 
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Cette vente aura lieu au château de Haut-Iirion même, situé h 

79,000 bouteilles, 

deux kilomètres de Rordeaux, au comp 

La publication légale av.» Acîes de «oeléle est obligatoire, pour FasiMee 1S48, dan» les IMîTITIîfc-AFFU'IIEW , la CAEECTE DES TRIBtVtl \ et LE DROIT. 

SiOl'SJCTIv*. 

Suivant acte sous seings prives, en 
daD du 20 septembre 1843, enregis-
tré; 

La société formée entre M. Jean-
Loui* PKRIN, découpeur, demeurant à 
Paris, rue d = Cliarenlon, 3S; Mil» Anne 
Pauline CRÉPIX, et U. Jesn-li»piisle 
NA11EII, pou. le découpage, et dont le 
si»,!e eiait à Paris, passage de la Bon 
se-Graine, 16; 

A été déclarée dissoute ù partir du 
même jour. I96is; 

D'un acte passé, le 20 septembre 
1848, par M« Jean François Bailly, no-
taire i Jaulgonne, déparlement de 
l'Aisne, enregistré a Condé le 23; 

11 résulte qu'il a élé formé une so-
ciété en nom collectif entre Paul 
et Cliarl .'S SEGUIN, ingéuieuis civi s. 
demeurant à l'aiis, 3, rue Louis-le-
Grand, paicntés so .s les n" 26u7 cl 
268U du rôle de 1848; 

F.tt-n commandite entre les action 
' naircs qui y aaliéreront. 

L'objet I'C la société est la construc-
tion, la g<r-tio:i el I-udminisiratioii 
d'un poni suspeniu sur la Marne s 
Jjuigî'nne; sa durée esl de 54 ans et 
onze mois, a panic du 2G février 1817 
son siég< csv i Paris, rue Louis-le-
Orand, 3- La raison sociale esl SEGU1.X 
frères et G«. Le fonds social est de 
Su 00 fr. rc; useiUcs par 1:0 action 
de 500 fr. chacune. 

M. Gb. Seguin ;.ura seul la signa-
ture Sociale, jusqu'à ce q ie l'assem-
blée qui aura lieu dans te mois qui sui-
vra la réception ail nommé un seul 
gcra.Bt. 

Pour extrait conforme. 
Le gérant. Ch. SEC,I:IN. 

(9647) 

Par acte pa<sé devant M« llerga et 
sou c->Hôgue, notaires à Metz, le 21 
s C ombre 1848; 

lîa o. ;été anonyme pour la ronces-
non el l 'i -xptoitaïion des mines de cui-
vre ei de 1 1 mb argentifère e-t des mi-
nes te bouil e daM la Sierra de Los 
Saules, près Gordoue (Espagne), cou-
sliluée par acte reçu par M« Potier el 
toa collègue, notaires à Paris, les 27 

novembre, 23 et 24 décembre 1845, 24 
décembre 1846, n 16 avril 1847, a été 
dissoute a partir du 21 septembre 
1818: 

Et M. Elienne PRAGUE, membre du 
conseil d'administration de la société 
de Los Samoi a elé chargé de la liqui-
dation. 

Melz, le 28 septembre 1848 
; 96 49; 

Suivant acte sous signatures privées, 
eori-gisiré a Paris, le 23 septembre 
IS48, folio 46, case 6, par 31. Léger, 
receveur, qui a perçu 5 franes 5n cen-
times, décime compi is, pour les droits; 
ledit acte eu date du 22 septembre 
1848. 

Le sieur Julien DEMET/., négociant, 
demeurant à Paris, rue .Montmartre, 
76, et le sieur Joseph VASSEUR, mar-
chand lailleur, demeurant a Amiens, 
grande rue de Beauvais; 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif pour ventes et achats à 
li commission et pour compte d'au-
trui, des lissus de diverse- labriques. 
La société sera gérée par Ju'ien be-
melz. à qni appartiendra seui la signa-
ture sociale. 

La rsi on sociale sera UE.METZ et 
C«. L'apport de chaque associé rest 1-
indéterminé jusqu'à présent, devant 
èlrc le résultat de liquidations ulté-
rieures. Le siège de la société esl lixe 
i Paris. 

La durée de la société sera de dou: 
••rniéfs, a compter du 1" octobre 
1848. 

Pour extrait certifié conforme. 
Julien UF.METZ . Joseph VASSECR. 

(9650; 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

^Décret du 22 août 184S). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 3 oc-
tobre 1848, bq iil, en exécution du 
décret du 22 MMkt 1818, et vu la décla-

ration faite au greffe, déclare en étal 
de cessation de paiemeus le sieur LE-
l'AURE (Jean), entrepreneur de bàti-
mens, r. de la Chaussée-d'Anlin, 27 bis; 
fixe provisoirement à la date du 15 mars 
1848 ladlle cessation; dispense de l'ap-
position des scellés et de l'inventaire 
judiciaire; dit que, sous la surveillance 
de M. Barlhelot, membre du Tril u-
nal qu'il nomme à cet effet, le sieur 
Lefaure conservera provisoirement 
l'administration de ses affaires et pro-
cédera à leur liquidation concurri ra-
ment avec le sieur Lefrançois, rue 
Louvois, 8, qu'il nomme syndic, mais 
sans pouvoir créer de nouvelles det-
tes [N- 12 du gr.]; 

Jugement du Tribuual de commerce 
Je la Seine, séant à Paris, du 3 oc-
tobre 1848, lequel, i n èiéctit oh du 
décret du 22aoûi 1848, etvu la déclara-
lion faite au gr-Il'.î, déclaie en étal de 
cessation de pa'e mens le sieur MARIE 
Adolphe-, négociant en soieries, rue 
des l'ossés-Monlmarlre, S; lixe provi-
soirement à la date du 10 mars 1818 
ladite cessation; dispense rie l'appo-
sition des scellés il de l'inventaire 
judiciaire; dit que, snus la suived-
lance de M. Davillier, membre du Tri 
bunal qu'il nomme à cet t tl«L U sieur 
Marie conservera provisoirement l'ad-
ministrât.on de ses affaires el yro 
cédera a leur liquidation concurrem-
ment avec le sieur Maillet, rue des 
Jeùneuis, 4-., qu'il nomme syndic, 
mais sans pouvoir cr'?er de nouvelles 
dettes [N* I3dugr.l. 

Jugement du Tribunal de commerce 
delà S'ine, séant à Paris, du 3 octo 
bre 184s, lequel, en exécution de l'ar 
licle i" du Uecret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de ce satiou de piiemens 
le sieur GONNET (Philippe), tailleur, 
Palais-.V'tioiul, galerie Valois, n. 150; 
fixe provisoirement à la date de 10 
avril liiis ladite cessation; ordonne 
que si l'ait n'a été, les scellés seront 
apposés partout où besoin sera, con 
forcément aux articles 455 el 458 du 
Code de c mimerce; nomme M. Le-
bouchir, membre du Tribunal, cbm 
missairc à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur He-
rou, fae.b. Poissonnière, 14 [Si" 45 ou 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 3 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution de 
l'art. l«>' du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de piiemens le 
sieur PERCHE (l ouis) tailleur, r. Croix-
des-Petits-Cbamps, 33; fixe provisoire-
ment à la date du l" avril 1848 ladite 
cessation; ordonne que si fait n'a élé, 
I' S scellés seront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arli 
cles 455 et 458 du Code de commerce; 
nomme M. Leboueher, membre du Tri-
bunal, commissaire à la liquidation 
judiciaire, et pour syndic provisoire, 
le sieur lïellet, rue "de Paradis-Pois-
sonnière, 56 |.\'46du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine; séant à Paris, du s oeto -
breis4«, lequel, en exéculion d; l'art. 
i« du décret du 22 août 184s, et vu la 
déclaration faite au greffe , déclare en 
état àt cessation de paiemens le sieur 
LECOCQ ( Edouard ), chapelier, rue 
Neuve - Saint - Euslat lie , n. 4; fixe 
provisoirement à la date du 10 avril 
1848 ladite cessation; ordonne que . si 
fait n'a été, les scellés seront appo ;é. 
partout où besoin sera, conformément 
auxariicles4 .pj5 el 458 duCodedc com-
merce ; nomme M. Davillier, mem-
bre du TriUunalj commissaire à la li-
quidation judiciaire, el pour syndic pro-
visoire, le sieur Baudouin, rue d'Ar-
genleuil, 36 [K« 47 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 3 oc-
tobre 1848, lequel, en exécution da 

l'art, i" du décret du 22 août 18'8, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé 
clare en état de cessation de paicmtn 
lesieurGAUTlEll(Pierre-Scipion), ban-
quier, r. deTrèvise,34; lixe provisoire-
ment à la date du 21 mars 1848 la-
dite cessation; ordonne que si fait n'a 
été, les scellés seront apuo.'és partout 
où besoin sera, conformément aux ar-
ticles 4 :5 et 458 du Gode de commerce 
nomme M. Vernay, membre du Tribu 
nal. commissaire à la liquidation ju-
diciaire, el pour syndic provisoire, le 
sieur Boulet, passage Saulnier, 16 [ti 
48 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, séant à Paris, du 3 octo-
bre 1848, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paicmens 
le sieur GERMINET cFrariçoisi, mar-
chand couteiier, rue Saint-Denis, 191; 
fixe provisoirement à la date du 25 
mai 1848 ladite cessation; ordonne que 

fait n'a élé , les scellés seront 
apposés partout où besoin sera, con-
formém nl aux article! 455 et 458 du 
Code de commerce ; nomme M. Barlhe-
lot, membre du Tribunal, commissai-
re à la liquidation judiciaire, et pour 
syndic provisoire, le sieur Batlarel, rue 
de Botidy, 7 [5" 49 du gr.]; 

SYNDICATS. 

Sont invites à si: rendre au Tribunal 

de. commerce de Paris, salle, des assem 

lées des créanciers, MM les crèan-
iers : 

Du sieur LEFAURE (Jean), ent. de 
bâi-mens, rue de la Gliaussée-d'Antîn, 
27 bis, le 9 octobre à 9 heures irî [N° 
12 du gr.]; 

Du sieur GERMINET (François , md 
coutelier, rue St- Denis, 191, le 9 octo-
bre à 9 heures i|2 [K« 49 du gr.]; 

r<mr assister à l assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur'ta composition de l'é-

tal des créanciers présumés que sur la 

nomination de. nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiws porteurs d'effets ou 
d'en lossemens n'étinl pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembéesl subséquentes. 

PRODUCTION.DE TITRES. 

MM. les créanciers des sieurs ROY 
frères et Corrp., négocians en vins, 
rue d'Aboukir, 56, sont invités à pro-
duire leurs titres de créances avec un 
bordereau, sur papier' timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de 20 jours, à dater de eo jour, cu-
ire les mains de M. Gromort, rue Mon 
tholon, 12, syndic, pour, en conformité 
de l'art. 49ï du Code de commerce, 
être procédé à la vérification et admis-
sion des créances, qui commencera 
immédiatement après l'expiration de 

ce délai [N° 14 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur DUPUIS 
(Louis-Maximiiieu ), limonadier, rue 
Siint Denis, 97. sont invités à prodeire 
leurs litres de créances avec un bor 
dereau, sur papier, timbré, indicatif 
dessommes à reclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre, las mains de M. Clavery, marché 
St-Honoié,2l, syndic, pour,"en confor-
mité de l'article 492 du Cote, de com-
merce, être procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-
cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai ;x o 17 du gr.]; 

DECLARATIONS DE FAILLIT) S. 

Jtigemens du Tribunal dt commert e 

de fans, du 3 OCTOUKK 1818, qui de 
clarent la failli t ouverte el en fixent 

'rovisoirementl'ouverlureauditjour: 

Du sieur NOF.L (Antoine), nourris-
S2ur laitier, rue Crussol, 13, e t rue Sl-
Maur-Popincourt, 136, nomme M. Gal-
lais juge-commissaire, et M. Gromort, 
rue Montholon, 12, syndic provisoire 
[#> 8i24 du gr.]; 

Du sieur BOQUET (Ilippolyle-Mo-
desle), épicier, rue de l'Eglise. 27, au 
Gros-Caillou, nomme M. Vern iy juge-
commissaire, et M. Richomme, rue 
d'Orléans-St-Honoré, 19, syndic pro-
visoire [K" 8525 du gr.]; 

Du sieur MARTEAU (F.dme Jean-
Marie), md de bois, rue du l'ère lie, n, 
nomme M. Davillier juge-comniissai-
re, et M. Brcudlard, rue de Trévise, 
28, syndic provisoire [>\'° 85 6 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre, au Tribtihal 

ie commerce de Paris, salle des assem 

blêes des faillites, MM les créanciers ; 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DEP.OIDE (Norbert), md de 
vins, rue Plumet, 2, le 10 oelobrc à ; 
heures [X» 8519 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblé, dans la-

quelle M le juge-commissaire doit le. 

comultcr, tant sur la composition de IV 

tatdes créanciers présumés que sur la 

n iminaiion de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sisurPELTIER 'Justin), fab. de 
chandelles, avenue de Saxe, 11, le 10 
octobre à 10 heures 1|2 [S* 8256 du 
gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. U juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crè nces : 

NOTA U est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieur MAURY fils et veuve COM-
BES, mds de métaux, rue Nolre-Da-
rae-de-ivazareth. uo, le 10 octobre à 10 
heures l\l [N« 8221 du gr.]; 

Des sieurs DAXGU et C', escomp-
teurs, laub, Poissonuière, 1 bis, le il 
octobre à 9 heures l|2 [N» 8190 dugr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation da concordat, ou, s'il yalieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion yt/e sur l 'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

SOTA . Il ne sera admis que les créan 
fiers reconnut. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créan .-iers composant l'union 
de la faillite du sieur LELEU (Proi 
p-rKéné), linger, rue des Martyrs, 
ie 4, en retard de l'aire ïérifler et 
d'atfirmer leurs créances, sont invi-
tés i se rendre, le 6 octobre à 12 heu 
r esi|î précises, palais du Tribunal d» 
commerce de la Seine, salle orditiairs 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de H. le juge-commissaire, pro-
céder à la vérilicilion et';) l'affirmation 
de leurs dites c;éanccs[N° 3943 dugr 

CLÔTURE DES OPÏWïM* 

FOOR INSUFFISANCE D'iCJI'' 

N. S. Un mois après la **** 
jugtmens, chaque créancier''m 

l'exercice de tes droits contrt > l 

Du 3 octobre !»«• ^ 

Du sieur LAIDET PierrejJWj 
joutier, rue Sl-Honore, 340 1 

du gr.]; 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes , 

Octobre 1848, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation 

le Maire du 

znature 
^^rro&ment, 


